
 

 

 

NOTE D’INFORMATION SIMPLIFIEE 
 

CETTE NOTE D’INFORMATION SIMPLIFIEE EST COMPLETEE PAR : 

 Le document de référence 2017 déposé auprès de l’AMF sous le numéro D.18-0074 en date du 26 février 2018 ; 

 L’actualisation du document de référence 2017 déposée auprès de l’AMF le 27 juillet 2018 sous le numéro D.18-0074-

A01 ; 

 Le Document d’Informations Clés pour l’Investisseur du FCPE « Atos Relais 2018 » inscrit auprès de l’AMF sous le code 

n° 990000121149 ; 

 Le règlement du FCPE « Atos Relais 2018 » agréé par l’AMF le 13 juillet 2018 sous la référence FCE20180093 ;  

 L’avenant n°13 au règlement du Plan d’Epargne d’Entreprise du Groupe (PEG) Atos.  

AUGMENTATION DE CAPITAL EN NUMERAIRE PAR EMISSION D’ACTIONS  

ATOS SE RESERVEE AUX SALARIES DU GROUPE ADHERENTS AU PLAN 

D’EPARGNE D’ENTREPRISE DU GROUPE ATOS 
 

Sociétés concernées au Maroc : 

Atos IT Services, Atos ITS Nearshore  

Center Maroc et Bull Maroc 

 Montant maximum de l’offre d’actions : 2 113 345 euros, soit 22 834 904  MAD
1
 

Nombre total maximum d’actions à souscrire : 2 113 345 actions  

Valeur nominale : 1 Euro  

Période de souscription : du 19 décembre 2018 au 03 janvier 2019 inclus 

Prix de Souscription : 59,51 euros, soit 643,02  MAD
1
  

Cette opération s’inscrit dans le champ d’application de l’instruction générale             

des opérations de change du 31 décembre 2013 
 

ORGANISME CONSEIL 

 
 

VISA DE L’AUTORITE MAROCAINE DU MARCHE DES CAPITAUX (AMMC) 

Conformément aux dispositions de la Circulaire de l’AMMC, prise en application de l’article 14 du Dahir portant loi       

n°1-93-212 du 21 septembre 1993 tel que modifié et complété, l'original de la présente note d’information simplifiée a été 

visé par l’AMMC le 18/12/2018 sous la référence VI/EM/037/2018.  

Sont annexés à la présente note d’information simplifiée :  

 L’autorisation du Ministère de l’Economie et des Finances n° 241 6556 du 05 Décembre 2018 ;  

 Le bulletin de souscription ;  

 Le document de référence 2017 déposé auprès de l’AMF sous le numéro D.18-0074 en date du 26 février 2018 ; 

 L’actualisation du document de référence 2017 déposée auprès de l’AMF le 27 juillet 2018 sous le numéro D.18-0074-

A01 ; 

 Le Document d’Informations Clés pour l’Investisseur du FCPE « Atos Relais 2018 » inscrit auprès de l’AMF sous le 

code n° 990000121149 ; 

 Le supplément local pour le Maroc ; 

 Le règlement du FCPE « Atos Relais 2018 » agréé par l’AMF le 13 juillet 2018 sous la référence FCE20180093 ;  

 L’avenant n° 13 au règlement du Plan d’Epargne d’Entreprise du Groupe (PEG) Atos ; 

 Le modèle de l’engagement à signer et légaliser par les souscripteurs tel qu’exigé par l’Office des Changes ; 

 Le mandat irrévocable.  

Ces documents font partie intégrante de la présente note d’information simplifiée.  

                                                 
1 Au cours de change MAD/Euro de 10,8051 (cours du 29 novembre 2018) 
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ABREVIATIONS  
 

AMF Autorité des Marchés Financiers 

AMMC Autorité Marocaine du Marché des Capitaux 

BAM Bank Al Maghrib 

CGI Code Général des Impôts 

Eur Euro 

FCPE Fonds Commun de Placement d’Entreprise 

MAD Dirham 

OPCVM Organisme de Placement Collectif en Valeurs Mobilières 

PEG Plan d’Epargne d’Entreprise du Groupe Atos 

SE Société Européenne 
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DEFINITIONS 

 

Abondement  
Contribution apportée en complément du versement du salarié souscripteur pour l’aider à se constituer une 

épargne dont le montant est fixé en fonction de son versement personnel. 

Action  Désigne l’action ordinaire de l'Emetteur, admise aux négociations sur la Bourse. 

Bénéficiaire  Tous les salariés de la société Atos SE et des sociétés adhérentes au PEG éligibles au PEG. 

Décote  
Dans le cadre de la présente opération, elle correspond à la réduction de 20% appliquée à la moyenne des 

cours d’ouverture de l’Action durant la période du 2 au 29 novembre 2018 inclus. 

Dividende  

Désigne la fraction du résultat de l’entreprise distribuée aux actionnaires. Le dividende est versé chaque 

année sur décision de l’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires. Il varie en fonction des bénéfices 

réalisés par l’entreprise.  

Emetteur  

Désigne la société Atos SE, société européenne, au capital de 106 884 219 euros au 30 juin 2018, 

immatriculée au registre de commerce de Pontoise sous le n° 323 623 603 sise à River Ouest - 80 quai 

Voltaire - 95870 Bezons, France. 

Employeur 

Local 
Il s’agit des sociétés de droit marocain Atos IT Services, Atos ITS Nearshore Center Maroc et Bull Maroc. 

EONIA 

L’Euro Overnight Index Average correspond au taux effectif déterminé sur la base d'une moyenne 

pondérée de toutes les transactions au jour le jour exécutées sur le marché interbancaire de la zone Euro par 

un panel de banques. Ce taux est calculé par la Banque Centrale Européenne et publié quotidiennement par 

la Fédération Bancaire Européenne. L’EONIA capitalisé intègre en complément l’impact du 

réinvestissement des intérêts selon la méthode OIS (Overnight Indexed Swap). 

Fonds 

Commun de 

Placement 

d’Entreprise 

(FCPE)  

Dispositif de placement collectif en valeurs mobilières de droit français réservé aux salariés d’une 

entreprise ou d’un groupe et utilisé en particulier pour faciliter et centraliser l'actionnariat salarié. C'est le 

FCPE « Atos Relais 2018 » qui souscrit les actions ATOS SE au nom et pour le compte des salariés dans le 

cadre de l'opération objet de la présente note d’information simplifiée.  

FCPE « Atos 

Relais 2018 »  

 

Fonds Commun de Placement d’Entreprise créé en vue de permettre aux salariés des filiales étrangères du 

Groupe Atos de participer aux augmentations de capital réalisées dans le cadre du Plan d’Epargne Groupe 

(PEG). Ce FCPE a été agréé par l’Autorité des Marchés Financiers le 13/07/2018 sous le numéro 

FCE20180093. 

Plan 

d’Epargne 

d’Entreprise 

du Groupe 

Atos (PEG)  

Désigne le plan d’épargne d’entreprise du Groupe Atos destiné à permettre aux salariés des sociétés du 

Groupe Atos en France et à l’international éligibles d’acquérir des actions Atos SE.  

Prix de 

Référence  

Désigne la moyenne des cours d’ouverture de l’action Atos SE sur les 20 jours de bourse précédant la date 

de fixation du Prix de Souscription, soit du 2 au 29 novembre 2018 inclus. Dans le cas de la présente note 

d’information simplifiée, le Prix de Référence s’élève à 74,38 euros.  

Prix de 

Souscription  

Egal au Prix de Référence auquel est appliquée une décote de 20%. Dans le cas de la présente note 

d’information, le Prix de Souscription s’élève à 59,51 euros soit 643,02 dirhams.  

Valeur 

liquidative 

La valeur liquidative est la valeur unitaire de la part. Elle est calculée en divisant l’actif net du FCPE par le 

nombre de parts émises. 
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AVERTISSEMENT 

Le visa de l’AMMC n’implique ni approbation de l’opportunité de l’opération ni authentification des 

informations présentées. Il a été attribué après examen de la pertinence et de la cohérence de l’information 

donnée dans la perspective de l’opération proposée aux investisseurs. 

 

L'attention des investisseurs potentiels est attirée sur le fait qu’un investissement en titres de capital comporte 

des risques et que la valeur de l’investissement est susceptible d’évoluer à la hausse comme à la baisse sous 

l’influence de facteurs internes ou externes à l’émetteur. 

 

Les dividendes distribués par le passé ne constituent pas une garantie de revenus futurs. Ceux-là sont fonction 

des résultats et de la politique de distribution des dividendes de l’émetteur. 

 

La présente note d’information simplifiée ne s’adresse pas aux personnes dont les lois du lieu de résidence 

n’autorisent pas la souscription ou l'acquisition de titres de capital, objet de ladite note d’information simplifiée. 

 

Les personnes en la possession desquelles ladite note viendrait à se trouver, sont invitées à s’informer et à 

respecter la réglementation dont ils dépendent en matière de participation à ce type d’opération. 

 

La présente note d’information simplifiée ne contient que des éléments d’information d’ordre règlementaire 

spécifiques au marché marocain, nécessaires aux salariés d’Atos pour prendre connaissance de l’investissement 

qui leur est proposé dans le cadre du plan d’épargne salariale mis en place par le Groupe Atos. 

 

Les filiales d’Atos SE concernées au Maroc sont : Atos IT Services, Atos ITS Nearshore Center Maroc et Bull 

Maroc.  
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PREAMBULE 
 

En application des dispositions de l’article 14 du Dahir portant loi n° 1-93-212 du 21 septembre 1993 tel que 

modifié et complété, la présente note d’information simplifiée porte, notamment, sur l’organisation d’Atos SE, 

sa situation financière, l’évolution de son activité et ses perspectives ainsi que sur les caractéristiques et l’objet 

de l’opération envisagée.  

 

Ladite note d’information simplifiée a été préparée par Société Générale Maroc conformément aux modalités 

fixées par la circulaire de l’AMMC prise en application des dispositions de l’article 14 du Dahir portant loi n°1-

93-212 du 21 septembre 1993.  

 

Le contenu de cette note d’information simplifiée a été établi sur la base d’informations recueillies, sauf mention 

spécifique, des sources suivantes :  

 Le Document d’Informations Clés pour l’Investisseur du FCPE « Atos Relais 2018 » inscrit auprès de 

l’AMF sous le code n° 990000121149 ; 

 L’avenant n°13 au règlement du Plan d’Epargne d’Entreprise du Groupe (PEG) Atos ;  

 Le règlement du FCPE « Atos Relais 2018 » agréé par l’AMF le 13 juillet 2018 sous la référence 

FCE20180093 ;  

 Le document de référence 2017 déposé auprès de l’AMF le 26 février 2018 sous le numéro D.18-0074 et 

l’actualisation du document de référence 2017 déposée auprès de l’AMF le 27 juillet 2018 sous le numéro 

D.18-0074-A01 ;  

 Extrait du procès-verbal de l’Assemblée Générale Mixte du 25 Mai 2017 portant délégation de pouvoirs 

au Conseil d’Administration à l’effet d’augmenter le capital de la société ; 

 Extrait du procès-verbal du Conseil d’Administration du 27 Mars 2018 portant décision à prendre par le 

conseil d’administration concernant l’augmentation de capital réservée aux salariés – Share 2018  

 Extrait du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 24 mai 2018 autorisant l’opération ;  

 Extrait du  procès-verbal du Conseil d’Administration du 22 juillet 2018 décidant l’opération ;  

 La décision du Président Directeur Général d’Atos SE du 30 novembre 2018 fixant les modalités 

définitives de l’opération ; 

 Les informations et éléments de compréhension recueillis auprès des entités chargées du dossier chez le 

Groupe Atos.  

 

En application des dispositions de l’article 13 du Dahir portant loi n° 1-93-212 du 21 septembre 1993 tel que 

modifié et complété, cette note d’information simplifiée doit être :  

 Remise ou adressée sans frais à toute personne dont la souscription est sollicitée, ou qui en fait la demande ;  

 Tenue à la disposition du public selon les modalités suivantes : elle est disponible à tout moment :  

 Au siège d’Atos IT Services, sise Espace les Palmiers, angle Avenues Mehdi Benbaraka et Annakhil, 

Hay Ryad – Rabat, Maroc ;  

 Au siège d’Atos ITS Nearshore Center Maroc sise Shore 7, 1100 boulevard Al Qods – quartier Sidi 

Maârouf, Casablanca, Maroc ;  

 Au siège de Bull Maroc sise Casanearshore, 1100, bd El Qods (Sidi Maârouf), shore 2 - Casablanca 

(20270), Maroc ;  

 Au siège de Société Générale Maroc (55, boulevard Abdelmoumen, Casablanca) ;  

 Sur le site de l’AMMC (www.ammc.ma).  
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PARTIE I. ATTESTATIONS ET COORDONNEES 
  



 
ATOS SE  Plan d'Epargne SHARE 2018 

 

  8 

I. Le représentant au Maroc du Conseil d’Administration d’Atos SE 
 

 

Représentant légal Redouane MABCHOUR 

Fonction Co-gérant 

Adresse 
Shore 7, 1100 boulevard Al Qods – quartier Sidi Maârouf, 

Casablanca, Maroc 

Numéro de téléphone +212.6.67.61.64.46 

Numéro de télécopieur +212.5.29.01.40.99 

Adresse électronique redouane.mabchour@atos.net 

 

 

Attestation  
 

Je soussigné, Redouane MABCHOUR, Co-gérant d’Atos ITS Nearshore Center Maroc, représentant de 

l’Emetteur au Maroc et agissant en vertu des pouvoirs qui m’ont été conférés en date du 18 octobre 2018 par M. 

Thierry Breton, agissant en sa qualité de Président Directeur Général de la Société Atos SE, atteste que, à ma 

connaissance, les données de la présente note d’information simplifiée dont j’assume la responsabilité sont 

conformes à la réalité. Elles comprennent toutes les informations nécessaires aux salariés du Groupe Atos pour 

fonder leur jugement sur le patrimoine, l’activité, la situation financière, les résultats et les perspectives de la 

société Atos SE ainsi que sur les droits rattachés aux titres proposés. A ma connaissance, elles ne comportent pas 

d’omissions de nature à en altérer la portée. 

   

 

 
 

Redouane MABCHOUR 

Co-gérant 

Atos ITS Nearshore Center Maroc 
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II. Le Conseiller Juridique 

 

Dénomination ou raison sociale Gide Loyrette Nouel 

Représentant légal Simon AUQUIER  

Fonction Conseil juridique et avocat au barreau de Paris 

Adresse 
Tour Crystal-1, Boulevard Sidi Mohammed Ben Abdellah, 

Quartier Casablanca Marina 

Numéro de téléphone +212.5.22.48.90.00 

Numéro de télécopieur +212.5.22.48.90.01 

Adresse électronique Auquier@gide.com 

 

 

Attestation  
 

L’opération d’offre de souscription à des actions de la société Atos SE via le FCPE du Groupe Atos proposée 

aux salariés du Groupe Atos au Maroc et faisant l’objet de la présente note d’information simplifiée, est 

conforme :  

 aux dispositions statutaires d’Atos SE (France) tel que cela ressort de l’avis juridique émis par le Cabinet 

Shearman & Sterling LLP, sis au 7 rue Jacques Bingen 75017, Paris (France) en date du 03 décembre 2018 ;  

 et à la législation marocaine en ce qui concerne l’appel public à l’épargne, étant en outre précisé que 

conformément aux indications données dans la note d’information simplifiée susvisée :  

 les souscripteurs de nationalité marocaine devront se conformer aux prescriptions édictées par l’Office 

des Changes ;  

 les souscripteurs devront se conformer à la législation fiscale en vigueur au Maroc.  

 

 

Simon AUQUIER 

Conseil juridique et avocat au barreau de Paris 

Gide Loyrette Nouel 

 

 

  

mailto:naciri@gide.com
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III. L’Organisme Conseil Financier 
 

Dénomination ou raison sociale Société Générale Marocaine de Banques  

Représentant légal Hamza BEKKALI 

Fonction Directeur de la Direction du Conseil 

Adresse 55, Bd Abdelmoumen Casablanca 

Numéro de téléphone +212.5.22.43.86.11                                          

Numéro de télécopieur +212.5.22.43.10.55                                          

Adresse électronique hamza.bekkali@socgen.com                

 

 

Attestation 

 

La présente note d’information simplifiée a été préparée par nos soins et sous notre responsabilité. Nous 

attestons avoir effectué les diligences nécessaires pour nous assurer de la sincérité des informations qu’elle 

contient.  

 

Ces diligences comprennent notamment l’examen :  

 du Document d’Informations Clés pour l’Investisseur du FCPE « Atos Relais 2018 » inscrit auprès de 

l’AMF sous le code n° 990000121149 ; 

 de l’avenant n°13 au règlement du Plan d’Epargne d’Entreprise du Groupe (PEG) Atos ;  

 du règlement du FCPE « Atos Relais 2018 » agréé par l’AMF le 13 juillet 2018 sous la référence 

FCE20180093 ; 

 du document de référence 2017 déposé auprès de l’AMF le 26 février sous le numéro D.18-0074 et 

l’actualisation du document de référence 2017 déposée auprès de l’AMF le 27 juillet 2018 sous le numéro 

D.18-0074-A01 ; 

 Extrait du procès-verbal de l’Assemblée Générale Mixte du 25 Mai 2017 portant délégation de pouvoirs 

au conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital de la société ; 

 Extrait du procès-verbal du Conseil d’Administration du 27 Mars 2018 portant décisions à prendre par le 

Conseil d’Administration concernant l’augmentation de capital réservée aux salariés – Share 2018  

 Extrait du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 24 mai 2018 autorisant l’opération ;  

 Extrait du procès-verbal du Conseil d’Administration du 22 juillet 2018 décidant l’opération ;  

 de la décision du Président Directeur Générale d’Atos SE du 30 novembre 2018 fixant les modalités 

définitives de l’opération ; 

 des informations et éléments de compréhension recueillis auprès des entités en charge du dossier chez le 

Groupe Atos.  

 

Compte tenu de ce qui précède, nous attestons avoir mis en œuvre toutes les mesures nécessaires pour garantir 

l’objectivité de notre analyse et la qualité de la mission pour laquelle nous avons été mandatés.  

 
 

Hamza BEKKALI 

Directeur de la Direction du Conseil 

Société Générale Maroc  
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IV. Le responsable de l’information et de la communication financière 

 

Prénom et nom Aurelie MAHFOUZ 

Fonction Compensation and Benefits Officer 

Adresse River Ouest, 80, Quai Voltaire. 95877 Bezons. France 

Numéro de téléphone + 33.1.73.26.64.06 

Adresse électronique aurelie.mahfouz@atos.net 

 

 

 

 

mailto:aurelie.mahfouz@atos.net
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PARTIE II.  CADRE DE L’OPERATION 
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I. Cadre de l’opération 

Assemblée Générale Mixte du 24 Mai 2018 

 

En date du 24 mai 2018, l’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 

les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du 

rapport spécial des Commissaires Aux Comptes, conformément et dans les conditions fixées par les dispositions 

des articles L.225-129, L.225-129-2, L.225-129-6, L.225-138, L.225-138-1, L.228-91 et suivants du Code de 

commerce et des articles L.3332-18 et suivants du Code du travail : 

 

 délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par les 

dispositions légales et réglementaires applicables, la compétence de décider, dans les proportions et aux 

époques qu’il appréciera, l’émission en France et/ou à l’étranger d’actions ou d’autres titres de capital de la 

Société, ou des valeurs mobilières donnant  accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions 

ou autres titres de capital de la Société existants ou à émettre, réservés aux salariés et mandataires sociaux de 

la Société ou des Sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L.225-180 du Code de commerce et de 

l’article L.3344-1 du Code du travail, dès lors que ces salariés ou mandataires sociaux sont à ce titre 

adhérents à un plan d’épargne d’entreprise ou tout autre plan qualifiant en application des dispositions légales 

et réglementaires applicables ; 

 décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital immédiates ou à terme de la Société 

susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation ne pourra excéder 2%  du capital social au jour 

de la présente Assemblée Générale, étant précisé que ce montant s’imputera sur le montant du plafond global 

prévu au paragraphe 2 de la 14
ème

 résolution de la présente Assemblée, et est fixé compte non tenu du 

montant nominal des actions ou autres titres de capital à émettre éventuellement pour préserver, 

conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables et, le cas échéant, aux stipulations 

contractuelles applicables prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs mobilières 

ou titulaires d’autres droits donnant accès au capital de la Société, d’options de souscription ou d’achat 

d’actions de la Société ou de droits d’attribution gratuite d’actions de la Société ; 

 décide que la présente délégation emporte suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires 

aux actions et autres titre de capital et valeurs mobilières donnant accès au capital qui pourraient être émis 

dans le cadre de la présente résolution ainsi qu’aux actions et autres titres de capital auxquelles les valeurs 

mobilières émises sur le fondement de la présente délégation, pourront donner droit ; 

 décide que le prix de souscription des titres émis en vertu de la présente délégation sera fixé par le Conseil 

d’Administration et sera déterminé dans les conditions prévues à l’article L.3332-19 du Code du travail, étant 

entendu que la décote maximale ne pourra excéder 20% d’une moyenne des cours cotés de l’action Atos SE 

sur le marché réglementé Euronext Paris lors des vingt séances de bourse précédant le jour de la décision du 

Conseil d’Administration, ou de son délégataire, fixant la date d’ouverture de la période de souscription ; 

  décide, en application de l’article L.3332-21 du Code du travail, que le Conseil d’Administration pourra 

prévoir l’attribution, à titre gratuit, d’actions ou d’autres titres donnant accès au capital de la Société, au titre 

d’abondement, ou le cas échéant de la décote, sous réserve que la prise en compte de leur contre-valeur 

pécuniaire, évaluée au prix de souscription, n’ait pas pour effet de dépasser les limites légales ou 

réglementaires applicables ; 

 autorise le Conseil d’Administration, dans les conditions de la présente délégation, à procéder à des cessions 

d’actions aux adhérents à un plan d’épargne d’entreprise ou de groupe (ou plan assimilé) telles que prévues 

par l’article L.3332-24 du Code du travail, étant précisé que les cessions d’actions réalisées avec décote en 

faveur des adhérents à un plan ou plusieurs plans d’épargne d’entreprise visés à la présente résolution 

s’imputeront à concurrence du montant nominal d’actions ainsi cédées sur le montant du plafond visé au 

paragraphe 2 ci-dessus ; 

 décide que les caractéristiques des autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société seront 

arrêtées par le Conseil d’Administration dans les conditions fixées par les dispositions légales et 

réglementaire applicables ; 

 confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée 

par les dispositions légales et réglementaires applicables, à l’effet de mettre en œuvre la présente délégation 

et notamment : 

 de décider que les émissions pourront avoir lieu directement au profit des bénéficiaires ou par 

l’intermédiaire d’organismes de placements collectifs de valeurs mobilières ; 
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 de fixer, le cas échéant, un périmètre des sociétés concernées par l’offre plus étroit que les sociétés 

éligibles aux plans concernés ; 

 de fixer les modalités de participation à ces émissions ; 

 de fixer les conditions et modalités de ces émissions, et notamment les dates d’ouverture et de clôture 

des souscriptions, les dates de jouissance (même rétroactives), les modalités de libération et le prix de 

souscription des titres de capital ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ; 

 de déterminer s’il y a lieu le montant des sommes à incorporer au capital dans la limite fixée ci-dessus, 

le ou les postes des capitaux propres où elles seront prélevées ainsi que les conditions d’attribution des 

actions ou des autres valeurs mobilières concernées ; 

 à sa seule initiative, imputer les frais de toute émission sur le montant des primes qui y sont afférentes et 

prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau 

capital après chaque augmentation, et   

 prendre généralement toutes les dispositions utiles, conclure tous accords (notamment en vue d’assurer 

la bonne fin de l’émission), requérir toutes autorisations, effectuer toutes formalités et faire le nécessaire 

pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées ou y surseoir, et notamment constater la ou les 

augmentations de capital résultant de toute émission réalisée par l’usage de la présente délégation, 

modifier corrélativement les statuts de la Société, demander l’admission sur le marché Euronext Paris 

de toutes valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation et assurer le service financier des 

titres concernés et l’exercice des droits y attachés.    

 décide que la délégation de compétence conférée au Conseil d’Administration par la présente résolution  est 

donnée pour une durée de 26 mois à compter du jour de la présente assemblée générale, et prend acte du fait 

que cette délégation prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant de la partie non utilisée toute 

délégation antérieure ayant le même objet. Il est précisé, à toutes fins utiles, que la mise en œuvre et la 

réalisation définitive de toute opération décidée par le Conseil d’Administration en vertu d’une délégation 

antérieure ayant le même objet ne sera pas affectée par l’approbation de la présente résolution. 

 

Conseil d’Administration du 22 Juillet 2018 

 

Le Conseil envisage la mise en œuvre d’un programme d’actionnariat salarié comparable à ceux des années 

précédentes permettant une remise de 20% sur le cours de référence de l’action Atos SE, ayant pour but de 

susciter l’adhésion de nombreux nouveaux collaborateurs issus des acquisitions récentes (le programme « Share 

2018 ») et en intégrant un abondement incitatif de l’employeur, selon une grille précisée dans le règlement du 

plan d’épargne groupe Atos, par voie d’émission d’actions gratuites par la Société conformément à l’article 

L.3332-21 du Code du travail. 

 

Dans le cadre de sa réunion en date du 27 mars 2018, le Conseil, agissant aux termes des pouvoirs délégués par 

la 16
ème

 résolution de l’assemblée générale mixte du 24 mai 2017, ou le cas échéant de toute délégation ayant le 

même objet ultérieurement accordée par l’assemblée générale des actionnaires de la société qui s’y substituerait, 

a décidé d’arrêter le principe d’une augmentation du capital social de la société par émission de titres de capital 

ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la société, avec suppression du droit préférentiel de 

souscription au profit des salariés de la société et des sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L.225-180 du 

Code de commerce et de l’article L.3344-1 du Code du travail et qui adhèrent au Plan d’Epargne Groups Atos. 

 

Le 13 juillet 2018, l’Autorité des Marchés Financiers a donné son agrément sur le FCPE « Atos Relais 2018 ». 

 

La 16
ème

 résolution de l’assemblée générale mixte du 24 mai 2017, autorisant la réalisation de l’augmentation de 

capital, ayant été annulée et remplacée par la 20
ème

 résolution de l’assemblée générale mixte du 24 mai 2018, il 

convient de réitérer la décision du Conseil d’administration de mettre en œuvre cette opération sur le fondement 

de l’autorisation de l’assemblée générale en cours de validité. 

 

Il est précisé que les conditions de réalisation de l’opération restent identiques à celles autorisées par le Conseil 

le 27 mars 2018, à l’exception de la liste indicative des pays couverts par le plan qui est mise à jour dans le cadre 

de la présente décision. 

 

En conséquence, après délibération, le Conseil, qui s’est réuni le 22 juillet 2018, agissant dans le cadre des 

pouvoirs délégués au titre de la 20
ème

 résolution de l’Assemblée Générale Mixte des actionnaires de la société du 

24 mai 2018, en application de l’article L.225-138-1 du Code de commerce, ou le cas échéant de toute délégation 
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ayant le même objet ultérieurement accordée par l’Assemblée Générale des actionnaires de la société qui s’y 

substituerait, décide : 

 d’arrêter  le principe d’une augmentation du capital social de la Société par émission de titres de capital ou de 

valeurs mobilières donnant accès au capital de la société, avec suppression du droit préférentiel de 

souscription au profit des salariés de la société et des sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L.225-180 

du Code de commerce et de l’article L. 3344-1 du Code du travail et qui adhèrent au Plan d’Epargne Groupe 

ATOS (« PEG ») (« les Bénéficiaires »). Les sociétés adhèrent au PEG sont les sociétés dont le siège social 

est établi en France et dans les pays suivants : Allemagne, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Brésil, 

Bulgarie, Canada, Chine, Croatie, Danemark, Emirats Arabes Unis, Espagne, Etats-Unis, Finlande, Grèce, 

Hong Kong, Hongrie, Inde, Italie, Luxembourg, Malaisie, Maroc, Mexique, Pays-Bas, Philippines, Pologne, 

Portugal, République Tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Sénégal, Serbie, Singapour, Slovaquie, Suisse, 

Suède, Taiwan, Thaïlande, Turquie, Uruguay.  

Il est précisé que cette liste est indicative et qu’elle pourra être modifiée le cas échéant par le Président 

Directeur Général ; 

 que sera retenue la formule Dynamic (souscription d’actions avec décote, sans garantie, où l’investissement 

évolue en fonction du cours de l’action, à la hausse comme à la baisse) dans le cadre de laquelle les actions 

sont souscrites (i) en direct en Allemagne, au Canada, en Croatie, au Danemark, aux Etats-Unis, en Grèce, en 

Italie, en Serbie et au Portugal, et (ii) dans les autres pays couverts par le périmètre susmentionné, par 

l’intermédiaire du FCPE « Atos Relais 2018 » qui a vocation à fusionner avec le compartiment Dynamic du 

FCPE « ATOS STOCK PLAN ».  

Cette répartition entre les pays est indicative et le Président Directeur Général pourra décider de modifier 

cette répartition, notamment pour tenir compte de la réglementation locale ; 

 de fixer le nombre maximum d’actions à émettre à 2% du capital social au jour de l’Assemblée Générale 

Mixe des actionnaires du 24 Mai 2018 ; 

 que le prix de souscription des actions réservées aux Bénéficiaires est fixé à 80% de la moyenne des cours 

d’ouverture sur les 20 jours de bourse précédant la date de fixation du prix de souscription (le « Prix de 

Référence »), et ce en application des dispositions de l’article L.3332-19 du Code du travail (le « Prix de 

Souscription ») et délègue au Président Directeur Général la faculté de fixer ce Prix de Souscription . Le 

Conseil autorise le Président Directeur Général, le cas échéant, à fixer un ou des prix de souscription 

différents dans un ou plusieurs pays en retenant une décote inférieure à 20% de Prix de Référence en fonction 

de la réglementation applicable localement ; 

 que les actions souscrites devront être entièrement libérées dès la souscription. Les actions nouvelles 

porteront jouissance à compter du 1
er

 janvier 2019 et donneront droit aux dividendes mis en distribution par 

la société à compter du 1
er

 janvier 2020 ; 

 qu’en cas de sur-souscription, les demandes de chacun des Bénéficiaires seront réduites selon les principes 

suivants : 

 le nombre maximum d’actions à émettre sera divisé par le nombre de Bénéficiaires désirant souscrire 

des actions, afin d’obtenir le nombre moyen d’actions pouvant être souscrites par chaque 

Bénéficiaire ;   

 les demandes de souscription des Bénéficiaires seront servies dans la limite de ce montant ; et 

 au-delà de ce montant, les demandes de souscription des Bénéficiaires seront servies de manière 

proportionnelle selon le nombre d’actions restant disponible.   

 de décider la mise en œuvre d’un abondement selon une grille précisé dans le règlement du plan d’épargne 

groupe Atos par voie d’émission par la société d’actions gratuites conformément à l’article L.3332-21 du 

Code du travail ; 

 de déléguer tous pouvoirs au Président Directeur Général pour prendre toutes les décisions nécessaires pour 

la réalisation de l’augmentation de capital et en particulier : 

 délègue au Président Directeur Général la faculté de fixer la période de souscription qui devrait se 

tenir entre le 4 décembre 2018 et le 3 janvier 2019. Les dates de cette période seront définitivement 

fixées par le Président Directeur Général, qui pourra les modifier le cas échéant ; 

 arrêter le prix de souscription des actions dans les conditions susvisées ; 
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 dans l’hypothèse d’une sur-souscription, procéder aux réductions du nombre d’actions allouées par 

rapport aux demandes de souscription ; 

 mettre en œuvre les règles d’abondement décidées par le Conseil d’Administration ; 

 constater la réalisation de l’augmentation de capital à concurrence du nombre des actions 

effectivement souscrites et émises au titre de l’abondement et procéder aux modifications corrélatives 

des statuts ; 

 le cas échéant, imputer les frais de l’augmentation de capital sur le montant des primes y afférentes et 

prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau 

capital social ; 

 procéder à l’émission des actions ainsi créées et prendre toutes mesures utiles à leur cotation et leur 

service financier ; 

 rédiger le rapport complémentaire dans le cadre de l’article R.225-116 du Code de commerce ; 

 et plus généralement, procéder à toutes les opérations et formalités nécessaires pour la réalisation de 

l’augmentation de capital. 

Le Conseil a décidé de conférer au Président Directeur Général, avec faculté de subdélégation, les pouvoirs 

nécessaires à l’effet de préparer, signer et déposer tout document ou rapport, effectuer toutes démarches, 

notifications ou demandes requises ou qu’il jugera nécessaires ou appropriées à la mise en œuvre de l’opération 

d’actionnariat « Share 2018 » auprès de toute autorité française ou étrangère compétente. 

Le Conseil a décidé de conférer au Président Directeur Général tous pouvoirs pour surseoir, le cas échéant, 

totalement ou partiellement, à la mise en œuvre de l’augmentation de capital susvisée.  

 

Président Directeur Général du 30 novembre 2018 

 

Le Président-Directeur Général, agissant dans le cadre de la délégation du Conseil d’Administration du 22 juillet 

2018 relative à la réalisation d’une augmentation de capital réservé aux salariés de la Société et des sociétés qui 

lui sont liées, après avoir constaté que la moyenne des cours d’ouverture de l’action Atos SE sur la marché 

Euronext Paris sur les 20 jours de bourse précédant ce jour est égale à 74,38 EUR, décide : 

 

1. que le Prix de Souscription des actions émises au titre de l’augmentation de capital de la Société en 

faveur des salariés   de la Société et des sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L.225-180 du 

Code de commerce et de l’article L.3344-1 du Code du travail et qui adhèrent au Plan d’Epargne 

Groupe ATOS (« PEG ») est fixé à 80% de la moyenne des cours d’ouverture sur les 20 jours de bourse 

précédant ce jour, soit 59,51 EUR ; 

2. que la période de souscription se tiendra entre le 4 décembre et le 3 janvier 2019 inclus.  

 

Ministre de l’Economie et des Finances 

 

Conformément aux dispositions de l’article 12 du Dahir portant loi n° 1-93-212, le Ministre de l’Economie et des 

Finances a donné par courrier en date du 05 décembre 2018 son accord pour permettre à Atos SE de faire appel 

public à l’épargne au Maroc, au titre de l’opération objet de la présente note d’information simplifiée.  

 

II. Objectifs de l’opération 
 

Le Plan d’Epargne d’Entreprise du Groupe Atos a pour principaux objectifs de :  

 Permettre aux salariés du Groupe Atos de se constituer un portefeuille de valeurs mobilières ; 

 Permettre aux salariés du Groupe Atos d’acquérir des actions, lors d’opérations qui leur sont réservées. 

 

Le Groupe Atos souhaite ainsi consolider le lien existant avec ses collaborateurs et les associer au 

développement et aux résultats futurs du Groupe. 

 

 Les pays participant au Plan d’Epargne d’Entreprise du Groupe Atos sont les suivants : Allemagne, 

Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Brésil, Bulgarie, Canada, Chine, Croatie, Danemark, Emirats 

Arabes Unis, Espagne, Etats-Unis, Finlande, Grèce, Hong Kong, Hongrie, Inde, Italie, Luxembourg, 
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Malaisie, Maroc, Mexique, Pays-Bas, Philippines, Pologne, Portugal, République Tchèque, Roumanie, 

Royaume-Uni, Sénégal, Serbie, Singapour, Slovaquie, Suisse, Suède, Taiwan, Thaïlande, Turquie, Uruguay.  

 

III. Renseignements relatifs au capital 
 

Au 30 juin 2018, le capital social de la société Atos SE s‘élevait à 106 884 219 euros, divisé en 106 884 219 

actions de 1 euro de nominal entièrement libérées et réparties comme suit : 

 

Au 30 juin 2018 
Nombre d’actions 

détenues 

% % 

du capital 
des droits de vote 

exerçables 

Siemens 12 483 153 11,7% 11,7% 

Salariés 1 177 690 1,1% 1,1% 

Conseil d’administration 517 736 0,5% 0,5% 

Auto détention 371 202 0,3% - 

Flottant 92 334 438 86,4% 86,7% 

Total 106 884 219 100% 100% 

 Source : Atos SE 
 

Sur la base du capital social de la société Atos SE au 30 juin 2018, et en cas de souscription de la totalité des 

actions offertes, le capital social de la société Atos SE passerait de 106 884 2019 à 108 997 564 euros divisé en 

108 997 564 actions de 1 euro de nominal chacune. 

 

Le montant de l'augmentation du capital social serait au maximum de 2 113 345 euros par émission de 2 113 345 

actions nouvelles, représentant ainsi  près de 1,94% du capital social après augmentation du capital.  

 

L’augmentation de capital ne sera réalisée qu’à concurrence des actions effectivement souscrites. 

 

IV. Structure de l’offre 

 
Les salariés des sociétés adhérentes au PEG sont invités à souscrire aux actions d’Atos SE à l’occasion de 

l’augmentation de capital qui leur est proposée et telle que décrite dans la présente note d’information simplifiée. 

 

Tous les salariés de la société et des sociétés adhérentes au PEG sont éligibles au PEG, à la condition de 

justifier d’une ancienneté minimale de trois mois au sein du Groupe. 

Les souscriptions sont irrévocables après la clôture de la période de souscription. 

 

La valeur initiale de la part à la constitution du FCPE sera égale au prix unitaire de l’action Atos SE, pour les 

salariés, soit au Prix de Souscription de 59,51 euros soit 643,02 MAD, correspondant à la moyenne des cours 

d’ouverture de l’action Atos SE sur Euronext Paris entre le 02 et le 29 novembre 2018 inclus, déduction faite 

d’une décote de 20%.  

 

Le montant minimum de souscription est équivalent au prix de souscription d’une demie action Atos SE. Les 

actions souscrites porteront jouissance au 1
er

 janvier 2019 et donneront droit à tout dividende mis en distribution 

à compter du 1
er

 janvier 2020. Tout dividende sera automatiquement réinvesti dans le FCPE qui fera l'acquisition 

d’actions Atos supplémentaires, ce qui accroîtra la valeur des parts du FCPE. 

 

IV.a. Formule de souscription  
 

La formule d’investissement proposée permet aux salariés éligibles de souscrire, par l’intermédiaire du FCPE 

« Atos Relais 2018 », à l’augmentation de capital prévue le 28 février 2019 réservée aux salariés du Groupe 

Atos. 

 

Le FCPE a vocation à être investi en actions de la société Atos SE admises aux négociations sur le marché 

Euronext Paris et émises à l'occasion de l’augmentation de capital de cette société réalisée à partir des 

souscriptions collectées auprès des adhérents du PEG pendant la période de souscription du 4 décembre 2018 au 

3 janvier 2019 inclus. Après le 3 janvier 2019, les souscriptions seront irrévocables. 
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Le FCPE est initialement classé dans la catégorie « monétaire » et suit les règles de composition des actifs des 

fonds régis par l’article L. 214-164 du Code monétaire et financier jusqu’à la date de souscription par le FCPE à 

l’augmentation de capital d’Atos SE. 

 

A compter de la réalisation de l’augmentation de capital, le FCPE sera classé dans la catégorie « investi en titres 

cotés de l’entreprise » et suivra les règles de composition des actifs des fonds régis par l’article L 214-165 du 

Code monétaire et financier.  

 

Le FCPE a vocation à fusionner, sur décision du Conseil de Surveillance et après agrément de l’AMF, dans le 

Compartiment « SPRINT DYNAMIC » du fonds « ATOS STOCK PLAN ». La totalité des actifs du fonds « 

ATOS RELAIS 2018 » sera transférée dans le Compartiment « SPRINT DYNAMIC » du fonds « ATOS 

STOCK PLAN » sur la base des valeurs liquidatives de chacun des fonds au jour de la fusion absorption. 

 

Dispositions applicables en cas de sursouscription à l’offre :  

 

Dans le cas où le montant global des souscriptions des participants à l’opération 2018 mise en place par Atos 

serait de nature à entraîner l'émission par Atos d'un nombre d'actions supérieur au nombre maximum d'actions 

fixé par le Conseil d’Administration, le montant des souscriptions des participants serait réduit dans les 

conditions fixées par le Conseil d’Administration d’Atos ou son Président Directeur Général : 

 

 Il sera procédé à la division du nombre total d’actions offertes par le nombre de souscripteurs afin d’obtenir 

la « moyenne de souscription » ; 

 Toutes les souscriptions d’un montant égal ou inférieur à cette « moyenne de souscription » seront 

intégralement honorées ; 

 Toutes les souscriptions d’un nombre de titres supérieur à la « moyenne de souscription» seront ensuite 

servies proportionnellement au nombre de titres demandés et non encore servis. 

 

Le calcul de la réduction est effectué avant règlement par le salarié du montant attribué. Le paiement de la 

souscription tient donc compte, le cas échéant, de la réduction. 

 

Les sommes sont versées au FCPE en une fois et après réductions éventuelles. 

 

IV.a.1. Jusqu’à la date d’augmentation de capital 

 
Le FCPE est classé dans la catégorie « monétaire ». 

  

Objectif de gestion et stratégie d’investissement  

 

Le FCPE a pour objectif de gestion de rechercher une performance proche de l’indice EONIA capitalisé 

diminuée des frais de gestion directs et indirects. 

 

Dans certaines situations de marché telles que le très faible niveau de l’EONIA, la valeur liquidative du FCPE  

pourra baisser de manière structurelle et affecter négativement le rendement du FCPE, ce qui pourrait 

compromettre l’objectif de préservation du capital du FCPE. 

 

L’EONIA (Euro Overnight Index Average) correspond au taux effectif déterminé sur la base d'une moyenne 

pondérée de toutes les transactions au jour le jour exécutées sur le marché interbancaire de la zone Euro par un 

panel de banques. Ce taux est calculé par la Banque Centrale Européenne et publié quotidiennement par la 

Fédération Bancaire Européenne. L’EONIA capitalisé intègre en complément l’impact du réinvestissement des 

intérêts selon la méthode OIS (Overnight Indexed Swap). 

 

Profil de risque  

  

 Risque de perte en capital : L’investisseur est averti que son capital n’est pas garanti et peut donc ne pas lui 

être restitué. 

 Risque de taux : Il s’agit du risque de baisse des instruments de taux découlant des variations de taux 

d’intérêts. Il est mesuré par la sensibilité qui est comprise entre 0 et 0,5. En période de hausse des taux 

d’intérêts, la valeur liquidative pourra baisser de manière sensible. 
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 Risque de crédit : Il s’agit du risque de baisse des titres émis par un émetteur privé ou de défaut de ce dernier. 

En fonction du sens des opérations du FCPE, la baisse (en cas d’achat) ou la hausse (en cas de vente) de la 

valeur des titres de créance sur lesquels est exposé le FCPE peut entraîner une baisse de la valeur liquidative. 

 

Composition du fonds  

 

Le FCPE sera investi exclusivement en parts ou actions d’Organismes de Placement Collectif en Valeurs 

Mobilières (OPCVM) et/ou de Fonds d’Investissement à Vocation Générale (FIVG) relevant de la catégorie 

« monétaire » ou « monétaire court terme » et accessoirement en liquidités.  

 

Le FCPE pourra investir jusqu’à 100% de son actif en parts ou actions de ces OPC. 

 

IV.a.2. A compter de la réalisation de l’augmentation de capital 

 
Le FCPE est classé dans la catégorie « investi en titres cotés de l’entreprise ». Il suivra les règles de composition 

des actifs des fonds régis par l’article L. 214-165 du Code monétaire et financier. 

 

Objectif de gestion et stratégie d’investissement  

 

Le FCPE a pour objectif de suivre la performance à la hausse comme à la baisse des actions de la société Atos 

SE dans lesquelles il sera investi. 

 

 

Profil de risque   
 

 Risque de perte en capital : L’investisseur est averti que son capital n’est pas garanti et peut donc ne pas lui 

être restitué. 

 Risque actions spécifique : Les actions Atos SE constituant la quasi-totalité du portefeuille, si le cours de 

l’action Atos SE baisse, la valeur liquidative du fonds subira une baisse comparable. 

 Risque de liquidité : Dans le cas particulier où les volumes d’échange sur les marchés financiers sont très 

faibles, toute opération d’achat ou vente sur ces derniers peut entraîner d’importantes variations du marché. 

 Risque de Taux : il s’agit du risque de baisse des instruments de taux découlant des variations de taux 

d’intérêts. Il est mesuré par la sensibilité qui est comprise entre 0 et 0,5 pour la poche obligataire. En période 

de hausse des taux d’intérêts, la valeur liquidative pourra baisser de manière sensible. 

Composition du fonds  

 

Le FCPE sera investi : 

 au minimum à 95% de son actif net en actions Atos SE admises à la négociation sur un marché réglementé ;  

 et pour le solde en parts ou actions d’OPCVM et/ou de FIVG classés « monétaire » ou « monétaire court 

terme » et/ou en liquidités. 

 

Instruments utilisés  
 

Les instruments pouvant être utilisés sont les suivants : 

 les actions de la société Atos SE admises sur le marché Euronext Paris ; 

 les parts ou actions d'OPCVM et/ou de FIVG classés « monétaire » ou « monétaire court terme ». 

 

La société de gestion peut, pour le compte du fonds, procéder à des emprunts en espèces dans la limite de 10% 

de l’actif du fonds et dans le cadre exclusif de l’objet et de l’orientation de la gestion du fonds. Il ne pourra être 

procédé au nantissement du portefeuille du fonds en garantie de cet emprunt. 

 

Conformément aux dispositions de l’article 318-14  du Règlement Général de l’Autorité des Marchés Financiers, 

les souscripteurs sont informés que le fonds peut investir dans des OPC gérés par la société de gestion ou par une 

société qui lui est liée. 
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IV.b. Principe de l’abondement 

 
La souscription d’actions Atos SE dans le cadre de l’offre d’actions Atos SE « Share 2018 », réalisée par 

l’intermédiaire du FCPE « Atos Relais 2018 » sera abondée. 

 

L’abondement décrit ci-dessous ne sera versé que sous réserve que l’augmentation de capital réservée aux 

adhérents du PEG soit mise en œuvre avant le 30 juin 2019. 

 

L’abondement en actions Atos SE sera égal à une demie action Atos SE pour chaque demie action Atos SE 

souscrite ou à une action Atos SE pour chaque action Atos SE souscrite par l’intermédiaire du FCPE « Atos 

relais 2018 » dans la limite de deux actions  

 

Cet abondement sera calculé comme suit : 
 

Nombre d’actions Atos SE souscrites L’entreprise consent un abondement en actions Atos SE de 

0,5  action 0,5 action 

1 action 1 action 

2 actions 2 actions 

Plus de 2 actions 2 actions 
 

Le minimum pour bénéficier d’une action au titre de l’abondement est le montant équivalent à la moitié du prix 

de souscription d’une action Atos SE décotée. 

 

V. Renseignements relatifs aux titres à émettre 
 

 Nature et forme des titres 

Actions ordinaires revêtant la forme nominative. 

 

 Place de cotation 

Les actions Atos SE sont cotées sur le compartiment A du marché Euronext Paris. 

 

 Nombre maximum de titres à émettre :  

2 113 345 actions 

 

 Valeur nominale 

1 euro par Action. 

 

 Prix de souscription 

59,51 euros correspondant à 643,02  dirhams. 

 

 Prime d’émission 

58,51 euros correspondant à 632,20 dirhams. 

 

 Libération des titres 

Les actions souscrites seront intégralement libérées lors de la souscription. 

 

 Date de jouissance 

Les actions qui seront émises lors de l’augmentation de capital réservée porteront jouissance au 1
er

 janvier 

2019 et donneront droit à tout dividende mis en distribution à compter du 1
er

 janvier 2020. 

 

 Droit préférentiel de souscription 

Emission d’actions nouvelles avec suppression du droit préférentiel de souscription. 

 

 Montant autorisé 

Conformément à l’article L.3332-10 du Code du travail Français, le montant total des versements volontaires 

(y compris l’intéressement) effectués par le bénéficiaire au cours d’une année civile sur l’ensemble des plans 

d’épargne auxquels il est éligible ne peut excéder le quart de sa rémunération brute annuelle. 
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Afin de déterminer le plafond du quart de la rémunération brute annuelle, le bénéficiaire pourra se référer à la 

rémunération annuelle brute estimée à laquelle il peut prétendre en début d'année civile en fonction de son 

contrat de travail et des conventions et accords collectifs applicables, sous réserve d'un ajustement à la hausse 

en cas de changements constatés en cours d'année ou à la rémunération annuelle brute perçue au titre de 

l'année précédente, si elle est plus élevée. 

 

Le montant total des versements volontaires des salariés ne peut également excéder la limite autorisée par 

l’Instruction Générale des opérations de change en date du 31 décembre 2013 à savoir 10% du salaire annuel 

perçu par le salarié (abondement non compris), net de l'impôt sur le revenu, des prélèvements au titre de la 

prévoyance sociale et de tout autre montant à sa charge en tant que salarié. 

 

Les versements des salariés éligibles au Maroc à l’opération « Share 2018 » sont donc limités au plus petit 

des deux montants suivants : 

 10% de la rémunération annuelle 2018
2
 (incluant le bonus

3
) perçue par le salarié, nette de l'impôt sur 

le revenu, des prélèvements au titre de la prévoyance sociale et de tout autre montant à sa charge en 

tant que salarié et ce conformément à l’Instruction Générale des opérations de change en date du 31 

décembre 2013  (contrainte spécifique à la règlementation marocaine) ; 

 25% de la rémunération annuelle brute du salarié (incluant le bonus) pour l’année 2019
4
 (contrainte 

spécifique à la règlementation française). 

 

 Catégorie d’inscription des titres 

Les actions émises seront de même catégorie et seront assimilables dès leur émission aux actions déjà 

admises aux négociations sur le compartiment A d’Euronext Paris. 

 

 Droits attachés aux titres à émettre 

Les actions nouvelles seront entièrement assimilées aux actions existantes dès leur émission et jouiront des 

mêmes droits.  

 

 Régime de négociabilité 

A compter de la date d’augmentation de capital, les actions nouvelles souscrites par les salariés qui adhèrent 

au « PEG » seront bloquées pendant une période d'indisponibilité de 5 ans. Cette période de blocage se 

termine le 28 février 2024. 

L’investissement dans le FCPE ne pourra pas être débloqué, sauf dans les cas spécifiques de déblocage 

anticipé ci-dessous : 

a. Mariage du salarié ; 

b. Naissance d'un enfant, à condition que le ménage compte déjà au moins deux enfants à sa charge ; 

c. Arrivée au sein du ménage d'un enfant en vue de son adoption, à condition que le ménage compte déjà au 

moins deux enfants à sa charge ; 

d. Divorce, lorsque cet événement est accompagné d'un jugement prévoyant que la résidence habituelle 

unique ou partagée d'au moins un enfant se situe au domicile du salarié concerné ; 

e. Invalidité du salarié, de son conjoint ou de ses enfants, telle que définie par la loi française ; 

f. Décès du salarié ou de son conjoint ; 

g. Rupture du contrat de travail ; 

h. Affectation des sommes épargnées à la création ou reprise, par le salarié, ses enfants ou son conjoint, de 

certaines entreprises, ainsi que le prévoit le droit français ; 

i. Affectation des sommes épargnées à l'acquisition ou l'agrandissement par le salarié de sa résidence 

principale. 

 

                                                 
2 Estimée  
3 Prime annuelle versée à tout ou partie des salariés  selon des critères prédéfinis par l’employeur  
4 Sur base de la  rémunération annuelle brute du salarié de l’année 2018 
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La demande de rachat devra être remise dans les six mois de la survenance d'un tel cas, sauf en cas de décès du 

conjoint, d'invalidité ou de rupture du contrat de travail, conformément à l’article 12 du PEG. 

 

 Taux de change MAD/Euro appliqué 

Le taux de change fixé le 30 novembre 2018 par Atos est de 10.8051 MAD/EUR (cours du 29 novembre 2018). 

L’éventuel différentiel de change entre ce taux et celui à la date du transfert pour l’augmentation de capital sera 

pris en charge par Atos ITS Nearshore Center Maroc. Le souscripteur sera exonéré des commissions dues à ce 

titre. 

 

VI. Eléments d’appréciation du prix de souscription 

 

Le Prix de Souscription, qui a été fixé le 30 novembre 2018, est de 59,51 euros (soit 643,02 MAD), il est égal à 

80% du Prix de Référence qui est de 74,38 euros. 
 

Le Prix de Référence désigne la moyenne des cours d’ouverture de l’action Atos SE sur Euronext Paris sur les 20 

jours de bourse précédant la date de fixation du Prix de Souscription, soit du 2 au 29 novembre inclus.  

 

VII. Cotation en bourse 

 
La période de souscription est fixée du 19 décembre 2018 au 03 janvier 2019 inclus. 

 

VII.a. Calendrier indicatif de l’opération au Maroc 
 

 30 novembre 2018 : Date de fixation du Prix de Souscription par le Président Directeur Général d’Atos SE ; 

 18 décembre 2018 : Visa de l’AMMC ; 

 19 décembre 2018 : Date d’ouverture de la période de souscription ; 

 03 janvier  2019 : Date de clôture de la période de souscription ; 

 16 janvier 2019 : Date de début de réception des flux financiers sur les comptes bancaires d’Atos SE ; 

 06 février 2019 : Date limite de transfert des souscriptions par les salariés vers les comptes de 

l’Employeur Local ; 

 21 février 2019 : 

 
Date limite de transfert des flux des comptes bancaires de l’Employeur Local vers le 

compte d’Atos SE (en France) ; 

 28 février 2019 : Date de réalisation de l’augmentation de capital ; 

 28 février 2019 : Date de livraison des actions au FCPE. 

 

VII.b. Cotation des actions nouvelles 

 
L’admission des actions nouvelles aux négociations sur le marché Euronext Paris sera demandée après la 

réalisation de l’augmentation de capital et interviendra au plus tard fin du mois de février 2019 sur la même ligne 

que les actions existantes. 

 

VII.c. Code des actions sur le marché Eurolist d’Euronext 
 

 Code Euronext : ATO 

 Mnémonique : ATO 

 Compartiment : Compartiment A 

 Place de cotation : Euronext Paris 
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VII.d. Evolution du cours de l’action Atos SE 

 
Evolution du cours de l’action Atos SE du 18/10/2017 au 17/10/2018 

 
Source : Capital IQ 

 

VIII. Placement 

 

La souscription des salariés des filiales du Groupe Atos au Maroc seront centralisées au niveau de la Direction 

des Ressources Humaines de leur Employeur Local respectif. 

 

IX. Souscription 

 

IX.a. Bénéficiaires de l’opération 
 

Tous les employés
5
 actuels des filiales directes et indirectes majoritairement détenues par Atos SE entrent dans 

les conditions pour bénéficier de cette opération, pour autant que la filiale qui les emploie ait adhéré au plan 

d’épargne Groupe Atos et pour autant que le salarié remplisse une condition d'ancienneté minimale de trois mois 

avant la fin de la période de souscription (soit le 03 janvier 2019). 
 
Pour être éligible, le Bénéficiaire devra également être employé par un employeur participant à l’opération 

pendant un jour au moins au cours de la période allant du 04 décembre 2018 au 03 janvier 2019. Cette 

ancienneté peut être atteinte par un emploi dans le cadre d’un contrat à durée déterminée, ou de plusieurs 

contrats, consécutifs ou non, entre le 1
er

 janvier 2018 et le 03 janvier 2019, date de clôture de l’opération. 

 

IX.b. Période de souscription 
 

La période de souscription débutera le 19 décembre 2018 et se terminera le 03 janvier 2019 inclus. Les 

demandes de souscription sont irrévocables. 

 

IX.c. Modalités de souscription 
 

La souscription des salariés doit être financée par un virement bancaire à effectuer durant la période de paiement 

entre le 16 janvier 2019 et le 06 février 2019. Les détails concernant les méthodes de paiement et le compte 

bancaire sur lequel effectuer ce virement seront communiqués aux salariés par email au début de la période de 

paiement. Les salariés devront indiquer le numéro de référence du paiement qui sera indiqué dans cet email 

lorsqu’ils procéderont au paiement afin que leur souscription soit prise en compte correctement. Les salariés 

devront également donner les instructions appropriées à leur banque concernant ce virement bancaire afin que 

leur paiement soit reçu au plus tard le 06 février 2019. 

 

 

 

                                                 
5 Les retraités sont exclus de l’opération « Share 2018 » au Maroc 
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IX.d. Plafonds de souscription 
 

Conformément à l’article L.3332-10 du Code du travail Français, le montant total des versements volontaires 

effectués par le bénéficiaire au cours d’une année civile sur l’ensemble des plans d’épargne auxquels il est 

éligible ne peut excéder le quart de sa rémunération brute annuelle. 

Le montant total des versements volontaires des salariés ne peut également excéder la limite autorisée par 

l’Instruction Générale des opérations de change en date du 31 décembre 2013 à savoir 10% du salaire annuel 

perçu par le salarié (abondement non compris), net de l'impôt sur le revenu, des prélèvements au titre de la 

prévoyance sociale et de tout autre montant à sa charge en tant que salarié. 

 

Les versements des salariés éligibles au Maroc à l’opération « Share 2018 » sont donc limités au plus petit des 

deux montants suivants : 

 10% de la rémunération annuelle 2018
6
 (incluant les bonus

7
) perçue par le salarié, nette de l'impôt sur le 

revenu, des prélèvements au titre de la prévoyance sociale et de tout autre montant à sa charge en tant que 

salarié et ce conformément à l’Instruction Générale des opérations de change en date du 31 décembre 2013  

(contrainte spécifique à la règlementation marocaine) ; 

 25% de la rémunération annuelle brute du salarié (incluant le bonus) pour l’année 2019
8
 (contrainte 

spécifique à la règlementation française). 

 

X. Modalités de traitement des ordres 
 

L’Assemblée Générale Mixte des actionnaires d’Atos SE a autorisé, en date du 24 mai 2018, le Conseil 

d’Administration à augmenter le capital social dans la limite de 2% du capital social à cette même date. 

 

Dans le cas où le montant global des souscriptions des participants à l’opération « Share 2018 »  mis en place par 

Atos serait de nature à entraîner l'émission par Atos d'un nombre d'actions supérieur au nombre maximum 

d'actions fixé par le Conseil d’Administration, le montant des souscriptions des participants serait réduit dans les 

conditions fixées par le Conseil d’Administration d’Atos ou, son délégué : 

 Il sera procédé à la division du nombre total d’actions offertes par le nombre de souscripteurs afin d’obtenir 

la « moyenne de souscription » ; 

 Toutes les souscriptions d’un montant égal ou inférieur à cette « moyenne de souscription » seront 

intégralement honorées ; 

 Toutes les souscriptions d’un nombre de titres supérieur à la « moyenne de souscription» seront ensuite 

servies proportionnellement au nombre de titres demandés et non encore servis. 

 

Le calcul de la réduction est effectué avant règlement par le salarié du montant attribué. Le paiement de la 

souscription tient donc compte, le cas échéant, de la réduction. 

 

XI. Modalités de règlement et de livraison des titres 
 

Le règlement en euros aura lieu au plus tard le 21 février 2019, date limite du règlement par l’Employeur Local à 

Atos SE sur les comptes bancaires d’Atos SE (en France) et ce, par le débit des comptes de l’Employeur Local. 

 

Les parts seront attribuées aux souscripteurs, le 28 février 2019, et inscrites, à la même date, en compte titres des 

bénéficiaires. 

 

Le teneur de compte conservateur de parts ou, le cas échéant, l’entité tenant le compte émission du fonds, créera 

le nombre de parts que chaque versement permet en divisant ce dernier par le prix d'émission.  

 

Le teneur de compte conservateur de parts indiquera à l'entreprise ou à son délégataire teneur de registre le 

nombre de parts revenant à chaque porteur de parts en fonction d'un état de répartition établi par celle-ci. 

L'entreprise ou son délégataire teneur de registre informera chaque porteur de parts de cette attribution. 
 
 

                                                 
6 Estimée  
7 Prime annuelle versée à tout ou partie des salariés  selon des critères prédéfinis par l’employeur 
8 Sur base de la  rémunération annuelle brute du salarié de l’année 2018 
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XII. Etablissements intervenant dans l’opération 
 

Le dépositaire des titres Atos SE est Société Générale dont le siège social est situé au 29 Boulevard Haussmann 

75009 Paris.  

 

L’établissement teneur de compte conservateur des parts est Société Générale Epargne Salariale - TSA 90035 - 

93736 Bobigny Cedex 9. 

 

La société de gestion du fonds est Société Générale Gestion, dont le siège social est au 90 Boulevard Pasteur 

75015 Paris. 

 

 

XIII. Conditions fixées par l’Office des changes 

 
Les sociétés du Groupe Atos participant à la présente opération sont autorisées à faire bénéficier leurs salariés

9
 

résidents au Maroc du plan d’actionnariat salarié objet de la présente note d’information simplifiée, sous réserve 

de respecter les conditions et modalités prévues par l’Instruction Générale des opérations de change en date du 

31 décembre 2013, lesquelles se résument ainsi :  

 Le montant de la participation des salariés résidents au Maroc ne doit pas dépasser 10% de la rémunération 

annuelle 2018 (incluant les bonus) perçue par le salarié, nette de l'impôt sur le revenu, des prélèvements au 

titre de la prévoyance sociale et de tout autre montant à sa charge en tant que salarié et ce conformément à 

l’Instruction Générale des opérations de change en date du 31 décembre 2013  (contrainte spécifique à la 

règlementation marocaine) ;  

 Seules les sociétés du Groupe Atos au Maroc détenues directement ou indirectement à plus de 50% par 

ATOS sont éligibles ;  

 Les sociétés du Groupe Atos au Maroc participant à la présente opération sont tenues de fournir à leur 

intermédiaire agréé :  

 une fiche comportant des informations sur elles (conforme au modèle joint en annexe à ladite 

Instruction) ;  

 un état (conforme au modèle joint en annexe à ladite Instruction) reprenant les principales 

caractéristiques de l’opération ainsi que la liste des souscripteurs résidents au Maroc, faisant 

apparaître leurs nom et adresse, leur âge, le numéro de leur carte d’identité nationale, le salaire annuel 

net perçu par eux, le nombre d’actions à attribuer à chacun d’eux ainsi que le montant de la 

souscription correspondant. 

Les sociétés du Groupe Atos au Maroc participant à la présente opération :  

 doivent souscrire l’engagement « avoirs à l’étranger » conformément au modèle joint en annexe à ladite 

Instruction, dûment signé par les personnes mandatées à cet effet et légalisé par les autorités compétentes ;  

 doivent se faire remettre par chacun de leurs salariés souscripteurs à l’opération, un mandat irrévocable 

dûment signé et légalisé, leur donnant droit de céder les actions souscrites pour le compte desdits salariés et 

de rapatrier au Maroc les revenus et produits de cession correspondants, même si ces salariés ne font plus 

partie du personnel de ces sociétés pour quelque raison que ce soit (lesquels mandats doivent être conservés 

par lesdites sociétés du Groupe Atos et tenus à la disposition de l’Office des Changes pour tout contrôle 

ultérieur) ;  

 sont tenues de procéder au rapatriement des revenus d’investissement, des plus-values ainsi que de tout autre 

type de revenus générés par l’opération ;  

 sont tenues de transmettre à l’Office des Changes un compte rendu annuel justifiant le rapatriement des 

dividendes générés par les actions détenues par chaque salarié et un compte rendu semestriel justifiant le 

rapatriement du produit de cession des actions ainsi que toute autre rémunération générée par l’opération 

2018 (conforme au modèle joint en annexe à ladite Instruction).  

 

Par ailleurs, chaque salarié résident au Maroc, souscripteur à l’opération, est tenu de :  

                                                 
9 Les retraités sont exclus de l’opération « Share 2018 » au Maroc. 
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 signer et légaliser par les autorités compétentes l’engagement établi conformément au modèle joint en annexe 

à ladite Instruction (lequel doit être conservé par les sociétés du groupe en vue d’être transmis à l’Office des 

Changes à sa première demande) ;  

 donner un mandat irrévocable dûment signé et légalisé à son employeur, lui conférant le droit de céder pour 

son compte, les actions souscrites et de rapatrier au Maroc les revenus et produits de cession correspondants ;  

 rapatrier les revenus d’investissement, produits de cession des actions ainsi que toute autre rémunération lui 

revenant au titre de l’opération et de les céder sur le marché des changes dans le délai fixé par la 

réglementation des changes en vigueur.  

 

L’(ou les) intermédiaire(s) agréé(s) du Groupe Atos au Maroc ayant exécuté le transfert des montants dus au titre 

de la participation des salariés résidents à l’opération est (sont) tenu(s), dès réalisation de l’opération de transfert, 

d’adresser à l’Office des Changes un compte rendu conforme au modèle joint en annexe à ladite Instruction.  

 

Tout manquement par les souscripteurs aux obligations prévues par l’Instruction Générale des opérations de 

change datant du 31 décembre 2013 est passible des sanctions prévues par la réglementation des changes 

marocaine. 

 

 

XIV. Engagements relatifs à l’information financière 
 

Information des Bénéficiaires sur le PEG 

 

Les Bénéficiaires se verront remettre par leur employeur une note d’information individuelle sur l’existence du 

PEG et le contenu de son règlement. A défaut, le teneur de compte leur transmettra ces informations par 

courrier. Les modifications apportées au PEG seront communiquées à l’ensemble des Bénéficiaires selon les 

mêmes modalités. 

 

En outre, le PEG sera affiché dans chaque société adhérente. Un exemplaire pourra être consulté par les 

Bénéficiaires sur Source (site intranet du Groupe). Les Bénéficiaires n’ayant pas accès audit site pourront 

demander une copie à leur employeur.  

 

Information des Bénéficiaires sur leurs avoirs 

 

Chaque adhérent au PEG reçoit du teneur de compte, au minimum une fois par an, un relevé de la situation de 

son compte concernant les FCPE gérés par Société Générale.  

 

Il recevra en outre après chaque versement effectué ou chaque remboursement de parts, un relevé individuel 

indiquant : 

 le montant de ses avoirs ; 

 la date à partir de laquelle lesdits avoirs seront négociables ou exigibles ; 

 les cas dans lesquels ils peuvent être exceptionnellement liquidés ou transférés avant l’expiration de ce 

délai ; 

 et, éventuellement, le montant des retenues sociales et fiscales applicables. 

 

En cas de changement d’adresse, il appartient au Bénéficiaire d’en aviser directement son employeur en temps 

utile. 

 

Dans les six semaines suivant chaque semestre de l’exercice, la société de gestion du fonds établit l’inventaire 

de l’actif du Fonds sous le contrôle du Dépositaire. 

 

Dans un délai de huit semaines à compter de la fin de chaque semestre, elle est tenue de publier la composition 

de l’actif du fonds, après certification du Commissaire aux comptes du fonds. À cet effet, la société de gestion  

communique ces informations au Conseil de surveillance et à l’entreprise, auprès desquels tout porteur peut les  

demander. 

 

Chaque année, dans les six mois suivant la clôture de l'exercice, la société de gestion transmet à l'Entreprise 

l'inventaire de l'actif, attesté par le Dépositaire, le bilan, le compte de résultat, l'annexe établis conformément 
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aux dispositions du plan comptable en vigueur, certifiés par le Commissaire aux comptes, et le rapport de 

gestion. 

 

La société de gestion tient à la disposition de chaque porteur de parts un exemplaire du rapport annuel qui peut 

être, en accord avec le Conseil de Surveillance, remplacé par un rapport simplifié comportant une mention 

indiquant que le rapport annuel est à la disposition de tout porteur de parts qui en fait la demande auprès de 

l'entreprise.  

 

 

 

XV. Charges engagées 
 

Le total des charges engagées au Maroc entrant dans le cadre de cette opération objet de la présente note 

d’information simplifiée représente près de 162 076,50  dirhams. 

 

Dans le cadre de cette opération, le souscripteur n’aura pas à payer d’autres charges autres que la contrepartie de 

sa souscription. Ainsi, les frais de tenue de comptes et de souscription seront supportés par Atos SE. 

 

 

XVI. Régime Fiscal 
 

L’attention des investisseurs est attirée sur le fait que le régime fiscal applicable aux revenus de la présente 

opération est régi par les dispositions du Code Général des Impôts (CGI) ainsi que par les dispositions de la 

convention fiscale en vigueur entre le Royaume du Maroc et la République Française.  

 

Le régime fiscal est présenté à titre indicatif et ne constitue pas l’exhaustivité des situations fiscales applicables à 

chaque investisseur.  

 

Ainsi, les salariés désireux de participer à la présente opération sont invités à s’assurer auprès de leur conseiller 

fiscal du régime fiscal susceptible de s’appliquer à leur cas particulier.  

 

Il est à noter que l'ensemble des formalités fiscales décrites ci-dessous et à la charge exclusive du salarié 

souscripteur doivent être effectuées en ligne sur le portail de la DGI. 

 

Sous réserve de modifications légales ou réglementaires, le régime actuellement en vigueur est le suivant :  

 

XVI.a. Décote de 20% 
 

La décote supportée par la société mère étrangère et non refacturée à la société marocaine employeuse est la 

différence entre le prix payé par le salarié (Prix de Souscription) et le Prix de Référence. 

 

Cette décote de 20% est considérée en vertu de l’article 25 du CGI comme un « revenu de source étrangère » du 

salarié acquis au cours de l'année d’acquisition d’action, imposable à l’impôt sur le revenu au Maroc au barème 

progressif (10% - 38%) visé par l’article 73 du CGI. 

 

Il appartient donc au salarié concerné de déclarer cette décote dans la rubrique « revenu de source étrangère » de 

sa déclaration de revenu global annuelle à déposer avant le 1
er

 mars de l’année qui suit celle au cours de laquelle 

la décote a été attribuée et de payer l’impôt sur le revenu correspondant. 

 

La déclaration ainsi que le paiement de l'impôt sur le revenu doivent être effectués en ligne sur le portail de la 

DGI. 

 

Aucune cotisation sociale n'est applicable sur ce revenu. 

 

XVI.b. Plus-value d’acquisition 
 

La plus-value d’acquisition correspond à la différence positive entre le Prix de Référence non décoté et le cours 

de l’action le jour de l’augmentation de capital. En application de la convention fiscale en vigueur entre le Maroc 

et la France, ce gain d'acquisition est imposable uniquement au Maroc. 
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La plus-value d’acquisition est considérée comme un « revenu de source étrangère » soumis au taux du barème 

progressif (10% - 38%). La plus-value d’acquisition devient imposable au moment de la cession des actions.  

 

Il est de la responsabilité du salarié de reporter le gain d’acquisition dans la déclaration annuelle d’impôt sur le 

revenu avant le 1
er

 mars de l’année qui suit celle de la vente des actions. 

 

La déclaration ainsi que le paiement de l'impôt sur le revenu doivent être effectués en ligne sur le portail de la 

DGI. 

 

Par ailleurs, aucune charge sociale ne sera appliquée à ce revenu. 

 

XVI.c. Dividendes 
 

Dans la mesure où les dividendes ne seront pas directement versés aux salariés et seront automatiquement 

réinvestis dans le FCPE, aucune imposition ou cotisation sociale ne sera applicable. 

 

XVI.d. Rachat des parts 
 

A l’issue de la période d’indisponibilité de 5 ans (ou avant en cas de déblocage anticipé), la plus-value réalisée à 

l’occasion du rachat des parts de FCPE sera en, application de la convention fiscale en vigueur entre le Maroc et 

la France, uniquement imposable au Maroc. 

 

La plus-value de cession se définit comme étant la différence entre le prix de rachat des parts de FCPE et la 

valeur de l’action le jour de l’augmentation de capital. 

 

Conformément à l’article 73 (II-F-5°) du CGI, elle sera soumise à l’impôt sur le revenu en tant que profit de 

capitaux mobiliers de source étrangère au taux de 20%, pour autant que la plus-value afférente à toutes cessions 

de valeurs mobilières réalisées au cours d’une même année civile excède 30.000 dirhams.  

  

Il appartient donc au salarié concerné de verser spontanément l'impôt sur le revenu au taux de 20% lors de la 

souscription en ligne de sa déclaration de profits de capitaux mobiliers de source étrangère, avant la fin du mois 

suivant la cession des titres. 

 

XVI.e. Abondement 
 

L’abondement est imposable à l’impôt sur le revenu au Maroc en tant que revenu de source étrangère au taux 

variable de 10 à 38 % payable à la cession des actions. 

 

Il appartient donc au salarié concerné de déclarer cet abondement dans la rubrique « revenu de source 

étrangère » de sa déclaration de revenu global annuelle à déposer avant le 1er mars de l’année qui suit celle au 

cours de laquelle l’abondement a été octroyé et de payer l’impôt sur le revenu correspondant qui sera émis par 

voie de rôle. 

 

Aucune cotisation sociale n'est applicable. 
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PARTIE III.  A PROPOS DU GROUPE ATOS 

  



 
ATOS SE  Plan d'Epargne SHARE 2018 

 

  30 

I. Brève présentation du Groupe Atos
10

 
 

Atos SE (Société Européenne), est un leader de la transformation numérique avec environ 100 000 

collaborateurs dans 73 pays et un chiffre d’affaires annuel pro forma de l’ordre 13 milliards d’euros.  

 

Atos fournit à ses clients des services d’infrastructure et gestion de données ce qui inclut des services 

d’hébergement cloud et de gestion du poste de travail numérique, des applications et plateformes métiers, des 

produits et des services de cybersécurité et de Big Data, ainsi que des services transactionnels par l’intermédiaire 

de Worldline.  

 

Atos accompagne la transformation numérique de ses clients dans les secteurs Services financiers, Santé, 

Industrie, Médias, Services aux collectivités, Secteur Public, Distribution, Télécoms, et Transports.  

 

Le Groupe est coté sur le marché Euronext Paris et exerce ses activités sous les marques Atos, Atos Consulting, 

Atos Worldgrid, Bull, Canopy, Unify et Worldline. 

 

En 2017, 77% du chiffre d’affaires d’Atos a été réalisé par des contrats pluriannuels, issu de contrats 

d’Infrastructure & Data Management (56% du chiffre d’affaires du Groupe), 75% des services transactionnels de 

Worldline (9%), des contrats de maintenance applicative, et de la moitié de Big Data & Cybersecurity 

(respectivement 9% et 3%). 

 
Répartition du chiffre d'affaires par division 

(2017) 

 

Répartition du chiffre d'affaires par division 

(S1 2018) 

 
Source : Atos SE 

 

L’Europe et l’Amérique du Nord sont les principales bases opérationnelles du Groupe, générant 93% du chiffre 

d’affaires total en 2017. 

 
Répartition du chiffre d'affaires par entité 

opérationnelle (2017) 

 

Répartition du chiffre d'affaires par entité 

opérationnelle (S1 2018) 

 
Source : Atos SE 

                                                 
10 Sources : document de référence 2017 déposé auprès de l’AMF le 26/02/2018 sous le numéro D.18-0074 et actualisation du document de 

référence 2017 au S1 2018 déposée auprès de l’AMF le 27/07/2018 sous le numéro D.18-0074-A01. 
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La marge opérationnelle a atteint 1 292 millions d’euros (+10,2% du chiffre d’affaires), en hausse de +17.0% 

comparé au chiffre d’affaires statutaire publié 2016 et +17.6% comparé à 1 098 millions d’euros (8,9% du 

chiffre d’affaires) en 2016 à périmètre et taux de change constants. L'amélioration de +130 points de base a 

notamment été portée par une croissance rapide des activités de Cloud hybride ou privé, l'exécution continue du 

programme de transformation TOP, et les synergies avec Equens et Unify.  

 

Le Groupe a réalisé un résultat net (attribuable aux propriétaires de la Société Mère) de 601 millions d’euros en 

2017, représentant 4,7% du chiffre d’affaires consolidé et une augmentation de 3,8% par rapport à 2016 (+10.7% 

en excluant le gain réalisé sur la cession de la participation de Worldline dans Visa Europa à Visa Inc.). Le 

résultat net normalisé, retraité des produits et charges inhabituels, anormaux et peu fréquents (nets d’impôts), 

s’est élevé à 866 millions d’euros, représentant 6,8% du chiffre d’affaires consolidé 2017. 

 

Le chiffre d’affaires du premier semestre 2018 s’élève à 6 005 millions d’euros, soit +3,6 % à taux de change 

constant après prise en compte des impacts d'IFRS 15 , et +1,7 % à périmètre et taux de change constants. La 

marge opérationnelle atteint 545 millions d’euros, soit 9,1 % du chiffre d’affaires, ce qui représente une 

amélioration de +20 points de base et de +30 points de base hors éléments non récurrents des plans de retraite 

intervenus au premier semestre 2017 par rapport aux 523 millions d’euros enregistrés au premier semestre 2017 

à taux de change et périmètre constants. 

 

II. Participations du Groupe Atos au Maroc  
 

L’organigramme ci-après présente les participations du Groupe Atos au Maroc au 30 juin 2018 : 

 

 
 

 Source : Atos SE 

 

 

III. Stratégie et objectifs 2019 du Groupe Atos
11

 
 

Plan stratégique « Ambition 2019 »  

 

Pour la période 2017-2019, le Groupe Atos a mis en place un plan stratégique triennal, appelé « Ambition 

2019 », axé sur 7 leviers : 

 Consolider sa place de leader en Infrastructures & Data Management et l’utiliser comme levier pour le reste 

du Groupe ; 

 Rejoindre le niveau de croissance et de rentabilité des activités de Business & Plateform Solutions des autres 

acteurs de l’industrie ; 

 Déployer un processus commercial de bout en bout sur la base d’une offre holistique de transformation 

digitale et industrialiser son programme de qualité globale afin d’augmenter son taux de pénétration chez ses 

clients ; 

                                                 
11 Source :Atos SE. 
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 Développer Worldline en tant que leader européen incontesté des paiements ; 

 Tirer profit de son offre unique à l’échelle européenne en Big Data & Cybersecurity pour soutenir une solide 

croissance à deux chiffres sur la période ; 

 Maintenir son excellence en Ressources Humaines et en RSE ; 

 Poursuivre sa participation à la consolidation de l’industrie informatique pour étendre sa base de clientèle et 

renforcer ses capacités technologiques. 

 

Objectifs 2019 

 

Le Groupe Atos a pour ambition d’atteindre : 

 

 Une croissance organique du chiffre d’affaires : entre +2% et +3% ; 

 Une marge opérationnelle : près de 11,5% du chiffre d’affaires en 2019 ; 

 Un flux de trésorerie disponible: taux de conversion de la marge opérationnelle d’environ 65% en 2019. 
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PARTIE IV. FACTEURS DE RISQUE 
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I. Risques de change 
 

Le taux de change MAD/EUR qui sera appliqué le jour de la date limite du règlement par l’Employeur Local à 

Atos SE, est le taux de change négocié par l’Employeur Local avec la salle des marchés d’une banque locale le 

jour du transfert.  

 

L’Employeur Local prendra en charge l’éventuel différentiel de change entre celui communiqué le 30 novembre 

2018  (1 MAD = 10,8051 MAD) et celui du jour du transfert effectif des flux.  

 

La date limite du règlement correspond au jour du débit du compte de l’Employeur Local.  

 

Il est à noter que le calcul de la valeur liquidative du FCPE est en euros. Par conséquent, la fluctuation du taux 

de change MAD/EUR peut avoir un impact négatif ou positif sur la valeur des parts au moment de la vente.  

 

Les opérations de change supporteront les commissions de transfert négociées entre l’Employeur Local et la 

banque intermédiaire, en plus de la commission Bank Al Maghrib.  
 

II. Risques d’évolution du cours 
 

Les actions offertes dans le cadre de la présente opération étant cotées sur le marché Euronext Paris, l’attention 

des investisseurs potentiels est attirée sur le fait qu’un investissement en valeurs mobilières comporte des 

risques, et que la valeur de l’investissement est susceptible d’évoluer à la hausse comme à la baisse sous 

l’influence de facteurs internes ou externes à l’émetteur. 

 

III. Risques réglementaires 
 

L’opération objet de la présente note d’information simplifiée est régie par les textes réglementaires actuellement 

en vigueur, en matière d’appel public à l’épargne, et en matière de fiscalité. 

 

Cette réglementation pourrait être amenée à subir des modifications dans le futur. Il est recommandé aux 

souscripteurs de s’enquérir auprès de conseillers juridiques et fiscaux aux moments opportuns. 

 

IV. Risques de portefeuille 
 

Compte tenu de la concentration des risques du portefeuille sur les titres d’une seule entreprise, il est 

recommandé aux souscripteurs d’évaluer la nécessité pour chacun d’entre eux de procéder à une diversification 

des risques de leur épargne financière. 

 

V. Risques concernant l’émetteur 
 

Les souscripteurs sont invités à consulter le Document de Référence 2017 d’Atos SE déposé auprès de l’AMF le 

26 février 2018 sous le numéro D.18-0074 (en annexe de la présente note) et l’actualisation du document de 

référence 2017 au S1 2018 déposée auprès de l’AMF le 27 juillet 2018 sous le numéro D.18-0074-A01, pour une 

description plus complète du Groupe Atos, ses activités, sa stratégie, ses résultats financiers et ses comptes, ainsi 

que les risques auxquels il est confronté. 

 

Il s’agit entre autres de risques liés à des facteurs externes (risque pays, clients, fournisseurs, …), à l’activité de 

la société, à l’évolution de l’environnement règlementaire et aux marchés financiers. 

 

VI. Risque de perte en capital 
 

Dans le cadre de la formule de souscription proposée dans la présente opération, l’investisseur est averti que son 

capital n’est pas garanti et peut donc ne pas lui être restitué. 

 

VII. Risque de liquidité 
 

Dans le cas particulier où les volumes d’échange sur les marchés financiers sont très faibles, toute opération 

d’achat ou de vente sur ces derniers peut entrainer d’importantes variations du marché. 
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Sont annexés à la présente note d’information simplifiée, les documents suivants : 

 L’autorisation du Ministère de l’Economie et des Finances n° 241 6556 du 05 décembre 2018 ;  

 Le bulletin de souscription ;  

 Le document de référence 2017 déposé auprès de l’AMF sous le numéro D.18-0074 en date du 26 

février 2018 et l’actualisation du document de référence 2017 au S1 2018 déposée auprès de l’AMF le 

27 juillet 2018 sous le numéro D.18-0074-A01 ; 

 Le Document d’Informations Clés pour l’Investisseur du FCPE « Atos Relais 2018 » inscrit auprès de 

l’AMF sous le code n° 990000121149 ;  

 Le supplément local pour le Maroc ; 

 Le règlement du FCPE « Atos Relais 2018 » agréé par l’AMF sous la référence FCE20180093 ;  

 L’avenant n°13 au règlement du Plan d’Epargne d’Entreprise du Groupe (PEG) Atos ; 

 Le modèle de l’engagement à signer et légaliser par les souscripteurs tel qu’exigé par l’Office des 

Changes ; 

 Le mandat irrévocable.  
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I. Autorisation du Ministère de l’Economie et des Finances n° 241 6556 du 05 

décembre 2015 
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II. Bulletin de souscription 
 

 
 
BULLETIN DE DE SOUSCRIPTION 
 
De parts du fonds commun de placement d’entreprise (FCPE) « Atos Relais 2018 » constitué en vue de la souscription 

d’actions Atos SE à émettre dans le cadre de l’augmentation de capital réservée aux salariés du groupe ATOS. 

 

A retourner à : 

 

[     Plan Officer      ], DRH France – [          Adresse à compléter         ] 

Nom : 

Prénom :  

Adresse :  

E-mail :  

No de référence personnel :  

 

 

Je soussigné(e), donne ordre de souscrire, [    ] Dirham  investis en actions Atos SE par l’intermédiaire du FCPE 

« Atos Relais 2018 » 

 

Je finance ma souscription par virement bancaire à faire durant la période de paiement (soit entre le 16 janvier et le 6 février 

2019). 

 

Fait à _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _, le _ _ _ _ _ / _ _ _ _ _ _ _ _ / 2019 

 

Signature  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

 

 

Avertissement de l’AMMC 

- L’attention du souscripteur est attirée sur le fait que tout investissement en valeurs mobilières 

comporte des risques et que la valeur de l’investissement est susceptible d’évoluer à la hausse comme à 

la baisse, sous l’influence de facteurs internes ou externes à l’émetteur. 

- La note d’information simplifiée visée par l’AMMC est disponible sans frais au siège social de votre 

employeur et sur le site web de l’AMMC : www.ammc.ma. 

 

 

 

 

 

http://www.ammc.ma/
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CONDITIONS JURIDIQUES DE MA SOUSCRIPTION 

Je déclare que je suis salarié ou mandataire social d’une société du groupe Atos qui a adhéré au PEG Atos et j’ai 

3 mois d’ancienneté au dernier jour de la période de souscription (3 janvier 2019). 

Je donne ordre de souscrire, en mon nom et pour mon compte, dans la limite du montant maximum que j'ai 

indiqué, des parts du FCPE «Atos Relais 2018» dans le cadre de la souscription des actions Atos qui seront 

émises lors de l'augmentation de capital d’Atos réservée aux salariés du groupe approuvée par l’assemblée 

générale mixte des actionnaires d’Atos en date du 24 mai 2018. 

Le FCPE « Atos Relais 2018» a vocation à fusionner avec le compartiment « Sprint Dynamic » du FCPE «Atos 

Stock Plan » après la réalisation de l’augmentation de capital. 

Je reconnais avoir pris connaissance des documents que j’ai pu obtenir auprès de la DRH ou auxquels j’ai eu 

accès sur le site www.atos.akkalia.com, et en particulier la brochure, du supplément local incluant la fiche 

fiscale, les documents d’information clé pour l’investisseur (« DICI ») du FCPE « Atos Relais 2018 » et du 

compartiment « Sprint Dynamic » du FCPE « Atos Stock Plan », le PEG Atos et la note d'information simplifiée 

visée par l’Autorité Marocaine des Marchés des Capitaux (AMMC) (disponible sur le site de l’AMMC 

www.ammc.ma). 

Je reconnais avoir pris connaissance du prix de souscription qui a été fixé le 30 novembre 2018. Ce prix 

correspond à la moyenne des 20 cours de bourse de l’action Atos SE entre le 2 novembre et le 29 novembre 

2018, moins une décote de 20 %. 

J’ai bien pris connaissance de ce que cet ordre de souscription est irrévocable. 

Je déclare adhérer aux termes du plan d’épargne groupe Atos (PEG Atos) dont je peux consulter le règlement sur 

www.atos.akkalia.com. Mon versement volontaire sera versé sur mon compte personnel d’adhérent au PEG Atos 

et sera affecté à la souscription du FCPE « Atos Relais 2018 ». 

Je m’engage à ce que le total de mes versements sur le PEG Atos ne dépasse pas le plus petit des deux montants 

suivants : 

o 10 % de ma rémunération annuelle perçue au titre de l’année 2018 (incluant les bonus) nette de l'impôt 

sur le revenu, des prélèvements au titre de la prévoyance sociale et de tout autre montant à ma charge 

(contrainte spécifique à la réglementation marocaine) ; 

o 25 % de ma rémunération annuelle brute 2019 (incluant les bonus) (contrainte spécifique à la 

réglementation française). Cette limite comprend mes versements dans le cadre de tout plan d'épargne 

auquel j'ai accès au cours de l'année 2019.  

J’ai bien noté que mon investissement est bloqué jusqu’au 28 février 2024, sauf cas de déblocage anticipé et sans 

préjudice de la période de blocage absolue de deux ans. 

J’ai noté que les dividendes éventuellement versés par Atos SE seront automatiquement réinvestis dans le FCPE, 

ce qui accroîtra la valeur des parts. 

Je reconnais avoir été informé(e) que je recevrai un abondement dont la grille figure dans la brochure et le 

supplément local. 

Je reconnais que mon investissement évoluera en fonction du cours de l’action Atos SE, à la hausse comme à la 

baisse et que j’encours un risque  sur le montant que j’investis dans le compartiment “Sprint Dynamic” du FCPE 

“Atos Stock Plan” FCPE (sachant que les actions seront souscrites par l’intermédiaire du FCPE “Atos Relais 

2018”). 

Je reconnais que ni Atos SE, ni une autre société du groupe Atos, ni l’un de ses mandataires ou salariés ne me 

donnent un quelconque conseil financier ou fiscal et je comprends que le cours de l’action peut s’élever ou 

décroître.  

Je reconnais que la décision de participer à l’offre est une décision entièrement personnelle. Ma décision n’aura 

aucun effet, soit positif ou négatif, sur mon emploi au sein du groupe Atos. Rien de ce qui est contenu dans ce 

document ou dans tout autre document distribué ou mis à ma disposition en lien avec le plan Share 2018 ne me 

confère un droit ou un avantage en ce qui concerne mon emploi. La participation à ce plan est distincte et ne fait 

pas partie de mon contrat de travail.  

J’ai bien compris que le FCPE « Atos Relais 2018 » n'est pas ouvert aux « US Persons », et je certifie dans ce 

cadre que je ne suis pas résident des États-Unis d'Amérique. J’ai bien noté que de plus amples informations à 

propos de cette restriction sont disponibles dans le règlement du Fonds ainsi que sur le site Web de la société de 

gestion : www.sociétégénéralegestion.fr. 

Je reconnais avoir été informé(e) que : 

- ma souscription pourra ne pas être prise en compte en cas d’inexactitude de mes déclarations (montant 

de ma souscription et de ma rémunération annuelle brute) ; 

http://www.atos.akkalia.com/
http://www.ammc.ma/
http://www.sociétégénéralegestion.fr/
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- ma souscription ne pourra être prise en compte si je ne remplis pas la condition d’ancienneté de 3 mois, 

appréciée au dernier jour de la période de souscription, soit le 3 janvier 2019. 

- en cas de défaut de paiement ou d’insuffisance de provision, mon employeur pourra annuler ma 

souscription. En outre, il se réserve le droit d'engager toutes poursuites à mon encontre pour récupérer 

les sommes non payées et je donne irrévocablement mandat à mon employeur ou au teneur de compte 

conservateur du FCPE « Atos Relais 2018 » de faire procéder ou de procéder, sans préavis ou 

mise en demeure préalable, au rachat de la totalité de mes parts de ce FCPE, en conformité avec la 

réglementation applicable, et d’en affecter le produit, à due concurrence, au règlement des sommes 

correspondant au montant de ma souscription, majoré des frais pour recouvrement de ces sommes. 

- le montant de ma souscription pourra être réduit selon les modalités décrites dans la brochure. 

- mon investissement est lié à l’évolution du cours de l’action Atos SE et que j’encours un risque sur le 

montant de mon apport personnel investi dans le FCPE « Atos Relais 2018 ». 

L’augmentation de capital est prévue pour le 28 février 2019. 

Je déclare conserver une copie du présent ordre de souscription pour mes archives personnelles. 

I.1. LOI INFORMATIQUE ET LIBERTES 

 

Le présent ordre de souscription est soumis aux dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 

l’informatique, aux fichiers et aux libertés, à la loi 09-08 relative à la protection des personnes physiques à 

l'égard du traitement des données à caractère personnel et au Règlement (UE) 2016/679 du Parlement Européen 

et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données 

à caractère personnel et à la libre circulation de ces données. 

 

J’autorise l’utilisation des informations contenues dans le présent bulletin de souscription dans le cadre d’un 

traitement informatique de données, dont la société Atos SE est responsable. Ces informations seront transmises 

à Société Générale Epargne Entreprise, le teneur de compte des parts du FCPE « Atos relais 2018 ». 

Ces informations sont obligatoires pour faire valoir mes droits au titre de ma souscription au titre de 

l’augmentation de capital d’Atos SE. Si je ne consens pas au traitement de mes données personnelles, 

ma souscription ne pourra pas être prise en compte. 

Je reconnais que je pourrai exercer un droit d'accès, de modification, de rectification ou d’effacement concernant 

mes données personnelles.  J’ai noté que j’ai également un droit à la portabilité de mes données. Je peux à tout 

moment retirer mon consentement relatif au traitement de mes données personnelles, jusqu’à l’augmentation de 

capital, sachant que la démarche entrainera automatiquement l’annulation de ma souscription. Je peux exercer 

ces droits en contactant mon Local Plan Officer (coordonnées indiquées dans la brochure). 

Mes données personnelles seront conservées pour les besoins du traitement de données le temps nécessaire à la 

mise en œuvre du plan d’actionnariat Share 2018 et pour la gestion du PEG Atos, et ce, au moins 

jusqu’à la cession de la totalité des actions que je détiens par l’intermédiaire du FCPE « Atos Relais 2018 » et 

« Atos Stock Plan » au sein du PEG Atos, et ultérieurement aux fins d’archivage jusqu’à la date d’expiration 

du délai de prescription de tout litige éventuel portant sur ces données. 

Le délégué à la protection des données est Stéphane Larrière (dpo-global@atos.net). 

Je dispose du droit d’introduire une réclamation auprès de l’autorité de contrôle française, la CNIL, et de 

l'autorité marocaine, la CNDP, concernant la protection de mes données personnelles, dont les coordonnées sont 

https://www.cnil.fr. 

Je consens au traitement de mes données personnelles selon les modalités décrites ci-dessus en cochant la case 

 

Si je ne consens pas au traitement de mes données personnelles, ma souscription ne pourra pas être prise en 

compte. 

Le traitement de données contenues dans le présent bulletin a fait l’objet (i) d’une déclaration préalable de 

traitement accordée par la Commission Nationale de Protection des Données à Caractère Personnelle n° [] et 

(ii) d’une autorisation de transfert de ces données à l’étranger n° []. 

 

 

  

https://www.cnil.fr/
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III. Document de référence 2017 déposé auprès de l’AMF sous le numéro D.18-0074 en 

date du 26 février 2018 

 
Le document de référence 2017 est disponible à l’adresse suivante : 

 

https://atos.net/content/dam/global/reports-2017/rapport-annuel  
 

 

IV. Actualisation du document de référence 2017 au S1 2018 déposée auprès de l’AMF 

le 27 juillet 2018 sous le numéro D.18-0074-A01 

 
L’actualisation du document de référence 2017 au S1 2018 est disponible à l’adresse suivante : 

https://atos.net/wp-content/uploads/2018/07/atos-actualisation-du-document-de-reference-

2017.pdf  

  

https://atos.net/content/dam/global/reports-2017/rapport-annuel
https://atos.net/wp-content/uploads/2018/07/atos-actualisation-du-document-de-reference-2017.pdf
https://atos.net/wp-content/uploads/2018/07/atos-actualisation-du-document-de-reference-2017.pdf
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V. Document d’Informations Clés pour l’Investisseur du FCPE « Atos Relais 2018 » 

inscrit auprès de l’AMF sous le code n° 990000121149  
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VI. Supplément local pour le Maroc 

PLAN D’ACTIONNARIAT RÉSERVÉ AUX EMPLOYÉS 
 

Supplément local pour le Maroc 

  
Vous avez été invité à investir dans des actions Atos dans le cadre du plan Share 2018. Ce document reprend les 

conditions clés du plan d'épargne du groupe Atos par l'intermédiaire duquel Share 2018 vous est proposé, en ce 

compris une description des conditions applicables dans votre pays. Ces conditions comprennent les critères 

d'éligibilité pour participer à Share 2018, les modes de paiement, les conditions de déblocage anticipé ainsi que 

d'autres éléments importants. 

 

Outre l'information contenue dans le présent supplément local, dans le bulletin de souscription et dans la 

brochure, un Document des Informations Clés pour l'Investisseur (DICI) spécifique a été préparé et est 

téléchargeable sur le site www.atos.akkalia.com. 

 

Vous devez lire attentivement ce document, ainsi que les documents mis à votre disposition, avant de prendre la 

décision d’investir dans le plan Share 2018, et consulter un conseiller fiscal, un comptable, un avocat ou un autre 

conseiller professionnel pour toute question concernant les choix à faire. La décision concernant la participation 

à cette offre est une décision personnelle, tenant compte de votre situation particulière et de tout conseil 

indépendant que vous demanderez. 

 

La décision de participer à l’offre est une décision entièrement personnelle. Votre décision n’aura aucun effet, 

soit positif ou négatif, sur votre emploi au sein du groupe Atos. Rien de ce qui est contenu dans ce document ou 

dans tout autre document distribué ou mis à votre disposition en lien avec le plan Share 2018 ne vous confère un 

droit ou un avantage en ce qui concerne votre emploi. La participation à ce plan est distincte et ne fait pas partie 

de votre contrat de travail. 

 

Veuillez noter que le plan Share 2018 est un plan d'actions international réservé aux salariés, soumis à la 

législation française. 

 

Eligibilité 

Vous êtes éligible à participer à cette offre d’actions aux salariés si : 

 

- Vous êtes salarié d’Atos ou d’une filiale directe ou indirecte détenue majoritairement par Atos au moins un jour 

durant la période allant du 04 décembre 2018 au 3 janvier 2019 ; et 

- Votre employeur a adhéré au Plan d’Epargne Groupe Atos ; 

- Vous respectez la condition d’emploi minimum de trois mois. 

- Cette ancienneté peut être atteinte par un emploi dans le cadre d’un contrat à durée déterminée, ou de plusieurs 

contrats, consécutifs ou non, entre le 1
er

 janvier 2018 et le 3 janvier 2019, date de clôture de l’offre. 

Période de souscription 

La période de souscription débute le lendemain de la date d'obtention du visa de l'AMMC (au plus tôt le 04 

décembre 2018) et prend fin le 3 janvier 2019 (inclus). La souscription doit être faite pendant cette période pour 

pouvoir participer au plan. 

 

Prix de souscription 

Les actions Atos sont proposées avec une décote. Le prix de souscription pour chaque action est établi sur base 

du cours moyen d'ouverture de l'action Atos sur Euronext Paris (la Bourse de Paris) au cours des 20 derniers 

jours de bourse (entre le 2 et le 29 novembre 2018) (ci-après le "prix de référence"). Le prix de souscription est 

égal au prix de référence diminué d'une décote de 20 %. 

I.2.  

http://www.atos.akkalia.com/
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Votre investissement est limité 

Vous pourrez investir jusqu'au plus petit des deux montants suivants : 

- 25 % de votre rémunération annuelle brute (incluant les bonus) pour l'année 2019 (contrainte spécifique à la 

réglementation française) ; 

- 10 % de votre rémunération annuelle 2018, nette de l'impôt sur le revenu, des prélèvements au titre de la 

prévoyance sociale et de tout autre montant à votre charge en tant que salarié et ce conformément à l'Instruction 

Générale des opérations de changes en date du 31 décembre 2013 (contrainte spécifique à la réglementation 

marocaine). 

Cette limite est applicable à votre contribution individuelle dans le plan Share 2018. 

Pour faire le calcul de votre rémunération annuelle brute, vous devrez inclure : 

o votre salaire ainsi que votre bonus/commission (si applicable), ainsi que 

o tout montant de salaire variable (les montants que vous pourrez recevoir sur une base régulière, tels que les 

allocations pour le transport, les heures supplémentaires, les indemnités forfaitaires, les indemnités de 

disponibilité, et les suppléments du marché). 

L’abondement n’a pas à être pris en compte pour le calcul de votre contribution annuelle pour l’année 2019. 

Veuillez noter qu’il est de votre responsabilité de vous assurer que votre investissement ne dépasse pas les 

limites ci-dessus, qui sont calculées sur la base de l'année civile 2019. En faisant le calcul, vous aurez donc 

besoin d'estimer la rémunération que vous espérez recevoir jusqu'à la fin de l'année, et ainsi nous suggérons que 

vous estimiez votre rémunération sans y inclure les éléments de rémunération variables et des avantages autres 

que vous n’êtes pas assurés de recevoir. 

Le montant minimum que vous pouvez choisir de souscrire est d’une demie action. 

Abondement d’actions 

 
 
 
 

 

 

 

Sur-souscription et attribution 

Si la demande totale des salariés dépasse le nombre d’actions proposées, les demandes d’actions de certains 

salariés seront revues à la baisse, pour permettre au plus grand nombre de participer : 

 

- le Conseil d’administration (ou son Président-Directeur Général) fixera un nombre minimal d’actions garanti 

par souscripteur (égal au nombre total d’actions proposées divisé par le nombre de souscripteurs) ; 

- les demandes seront servies intégralement jusqu’à ce minimum ; 

- au-delà, les demandes seront servies de façon proportionnelle au nombre total d’actions disponibles et 

demandées. 

Détention de vos actions 

Vos actions seront souscrites et détenues pour votre compte par un véhicule d'investissement collectif pour 

salariés, connu sous le nom de FCPE (Fonds Commun de Placement d'Entreprise), qui est un fonds 

d'investissement spécialement créé pour détenir des actions Atos (le FCPE « Atos Stock Plan »). En France, ce 

type de véhicule est couramment utilisé pour la détention des actions des salariés actionnaires. Il vous sera 

attribué des parts du FCPE, correspondant au nombre d'actions que vous aurez souscrites avec votre contribution 

Lorsque vous 
souscrivez à 

Recevez 
une contribution pour 
salarié à la hauteur de 

Vous recevez au total 

½ action ½ action 1 action 

1 action 1 action 2 actions 

2 actions et plus 2 actions 4 actions 

3 actions 2 actions 5 actions 
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personnelle, en plus de l’abondement, et qui sont détenues pour vous par le FCPE. Pour de plus amples 

informations concernant le FCPE, veuillez consulter le DICI applicable au FCPE « Atos Stock Plan ». 

 

Dividendes 

Tout dividende sera automatiquement réinvesti dans le FCPE, qui fera l'acquisition d’actions Atos 

supplémentaires, ce qui accroîtra la valeur de vos parts de FCPE. 

Votre investissement fera l'objet d'une période de blocage de 5 ans. 

Votre investissement sera bloqué pendant une période d'indisponibilité de 5 ans, durant laquelle votre 

investissement dans le FCPE « Atos Stock Plan » ne pourra pas être débloqué, sauf dans les cas spécifiques de 

déblocage anticipé (voyez ci-dessous, "Cas de déblocage anticipé"). Cette période de blocage se termine le 

28 février 2024. 

 

Réalisation de l'investissement 

Votre épargne devient disponible à l’expiration de la période de blocage ou plus tôt dans les cas de déblocage 

anticipé. Avant l'expiration de la période de blocage, vous serez informé de la disponibilité de votre 

investissement et vous pourrez alors faire une demande de rachat de votre investissement. Si vous rachetez votre 

investissement, vous recevrez un paiement comptant ou bien vous pourrez demander à recevoir vos actions Atos. 

Vous pouvez également continuer à détenir vos actions Atos par l'intermédiaire du FCPE. 

 

Vous devriez consulter le supplément fiscal relativement au rachat de votre investissement. 

 

Méthode de paiement 

Votre souscription doit être financée par un virement bancaire à effectuer durant la période de paiement entre le 

16 janvier 2019 et le 6 février 2019. Les détails concernant les méthodes de paiement et le compte bancaire sur 

lequel effectuer ce virement vous seront communiqués par email au début de la période de paiement. Vous 

devrez indiquer le numéro de référence du paiement qui sera indiqué dans cet email lorsque vous procéderez au 

paiement afin que votre souscription soit prise en compte correctement. Vous devrez également donner les 

instructions appropriées à votre banque concernant ce virement bancaire afin que votre paiement soit 

reçu au plus tard le 6 février 2019. 

 

Cas de déblocage anticipé 

Vous pourrez demander un rachat de votre investissement durant la période de blocage susmentionnée 

uniquement dans les cas suivants : 

1. Mariage du salarié. 

2. Naissance d'un enfant, à condition que le ménage compte déjà au moins deux enfants à sa charge. 

3. Arrivée au sein du ménage d'un enfant en vue de son adoption, à condition que le ménage compte déjà au 

moins deux enfants à sa charge. 

4. Divorce, lorsque cet événement est accompagné d'un jugement prévoyant que la résidence habituelle 

unique ou partagée d'au moins un enfant se situe au domicile du salarié concerné. 

5. Invalidité du salarié, de son conjoint ou de ses enfants, telle que définie par la loi française. 

6. Décès du salarié ou de son conjoint. 

7. Rupture du contrat de travail. 

8. Affectation des sommes épargnées à la création, par le salarié, ses enfants ou son conjoint, de certaines 

entreprises, ainsi que le prévoit le droit français. 

9. Affectation des sommes épargnées à l'acquisition ou l'agrandissement par le salarié de sa résidence 

principale. 
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Les développements qui précèdent sont un résumé des cas de déblocage anticipé actuellement autorisés par la loi 

française. Vous ne devriez pas conclure qu'un cas de déblocage anticipé est ouvert avant d’avoir décrit votre 

situation spécifique à votre employeur et que votre employeur ait confirmé qu'il s’applique, à votre charge de 

fournir les justificatifs nécessaires. 

 

Vous devez remettre une demande de rachat dans les six mois de la survenance d'un tel cas, sauf en cas de décès 

du conjoint, d'invalidité ou de rupture du contrat de travail. Pour obtenir des informations supplémentaires, 

veuillez contacter votre département des ressources humaines. 

 
 
Informations supplémentaires 

 
Pour toute question concernant Share 2018, veuillez contacter votre Plan Officer local. Vous trouverez les 

coordonnées de ceux-ci sur www.atos.akkalia.com. 

 

 

Information fiscale pour les salariés résidant au Maroc 
 
 

L'objet du présent document est de répondre à certaines questions que vous pourriez avoir concernant le régime 

fiscal et de sécurité sociale applicable à votre participation à Share 2018. 

Les explications fournies dans ce document sont basées sur les lois en vigueur au moment de son émission. Il 

faut garder à l'esprit que ces lois peuvent changer et que ceci peut avoir un impact sur votre situation en matière 

fiscale et de sécurité sociale. 

Ce document est de nature générale et part de l'hypothèse que vous êtes et demeurez résident fiscal marocain 

pendant toute la durée du Plan (depuis l'achat des actions ou parts jusqu'à leur vente). 

Si vous souhaitez avoir des conseils personnalisés spécifiques ou si vous n'êtes pas résident marocain, il vous est 

vivement conseillé de consulter votre propre conseiller fiscal au sujet des conséquences fiscales et / ou sociales 

du Plan. 

 
SERAI-JE IMPOSÉ EN FRANCE ? 
 
Non, étant donné que votre investissement est détenu par le FCPE « Atos Relais 2018 » ou le FCPE « Atos Stock 

Plan » et que ces FCPE réinvestissent tout dividende éventuellement distribué par Atos, en tant que 

résident marocain, vous ne serez pas soumis à des charges fiscales ou sociales en France, conformément aux 

dispositions légales en vigueur ainsi que la convention de non-double imposition conclue entre le Maroc et la 

France. 

 
IMPOSITION AU MAROC 
 
Merci de noter que l'ensemble des formalités fiscales décrites ci-dessous et à la charge exclusive du salarié 

souscripteur doivent être effectuées en ligne sur le portail de la DGI.  

Pour cela, chaque souscripteur est tenu de suivre une procédure en prenant attache avec la direction des impôts 

dont il relève afin d'obtenir un identifiant fiscal ainsi qu'un identifiant permettant d'accéder au service "SIMPL-

IR". 

DEVRAI-JE SUPPORTER DES CHARGES FISCALES OU SOCIALES À LA SOUSCRIPTION ? 

La décote supportée par la société mère étrangère et non refacturée à la société marocaine employeur est la 

différence entre le prix payé par le salarié et la valeur de l’action au moment de son achat. 

Cette décote de 20% prise en charge par l'émetteur étranger est considérée comme un avantage de nature 

salariale de source étrangère. Il est imposable à l’impôt sur le revenu au Maroc en tant que revenu de source 

étrangère au taux variable de 10 % à 38 %. 

Ce revenu doit être déclaré par voie de souscription de la déclaration d'impôt sur le revenu global avant le 1
er

 

mars de l'année suivant celle de la souscription. 

http://www.atos.akkalia.com/
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Il appartient exclusivement au salarié concerné de souscrire sa déclaration de revenu global (exclusivement par 

voie électronique) avant le 1er mars de l’année suivant la cession des actions et de payer l’impôt sur le revenu 

correspondant (afin de tenir compte de la progressivité de l'impôt, les autres revenus de l'année de référence 

doivent également être reportés, de même que les retenues sur salaire déjà effectuées par votre employeur). 

Aucune cotisation sociale n'est due au titre du plan Share 2018 dans la mesure où votre employeur marocain ne 

prend en charge aucune partie du plan. 

DEVRAI-JE SUPPORTER DES CHARGES FISCALES ET SOCIALES DANS LE CADRE DE L’ABONDEMENT ? 

Sur le plan fiscal, ces actions sont considérées comme des actions gratuites. Leur régime fiscal est identique à la 

décote. 

L’abondement est imposable à l’impôt sur le revenu au Maroc en tant que revenu de nature salariale de source 

étrangère au taux variable de 10 % à 38 %. Toutefois, s'agissant d'actions gratuites, celles-ci doivent être 

déclarées à l'impôt sur le revenu avant le 1er mars de l'année suivant la souscription des actions. 

Il appartient donc au salarié concerné de souscrire par voie électronique sa déclaration d'impôt sur le revenu 

global avant le 1er mars de l'année suivant la souscription des actions et de payer l’impôt sur le revenu 

correspondant (afin de tenir compte de la progressivité de l'impôt, les autres revenus de l'année de référence 

doivent également être reportés, de même que les retenues sur salaire déjà effectuées par votre employeur). 

Aucune cotisation sociale n'est applicable à l'abondement effectué par l'émetteur étranger. 

DEVRAI-JE SUPPORTER DES CHARGES FISCALES ET SOCIALES SUR LES DIVIDENDES ÉVENTUELLEMENT DISTRIBUÉS ? 

Dans la mesure où les dividendes ne seront pas directement versés aux salariés participant au plan et seront 

automatiquement réinvestis dans le FCPE, aucune imposition ou cotisation sociale ne sera applicable. 

DEVRAI-JE SUPPORTER DES CHARGES FISCALES OU SOCIALES LORSQUE JE DÉBLOQUE MON INVESTISSEMENT? 

Lors du déblocage, il convient de distinguer entre les actions acquises avec décote et celles offertes par 

l'émetteur : 

S'agissant des actions acquises avec décote : 

Il convient de distinguer entre la plus-value d’acquisition et la plus-value de cession : 

Plus-value d’acquisition 

La plus-value d’acquisition correspond à la différence positive entre le prix de référence non décoté et le cours 

de l’action le jour de l’augmentation de capital. En application de la convention fiscale en vigueur entre le Maroc 

et la France, ce gain d'acquisition est imposable uniquement au Maroc en tant que profit de capitaux mobiliers de 

source étrangère soumis au taux du barème progressif (10 % - 38 %). La plus-value d’acquisition devient 

imposable au moment de la cession des actions. 

Il est de la responsabilité du salarié de reporter le gain d’acquisition dans la déclaration annuelle d’impôt sur le 

revenu avant le 1er mars de l’année qui suit celle de la vente des actions par le FCPE. 

Par ailleurs, aucune charge sociale ne sera appliquée à ce revenu. 

Plus-value de cession 

A l’issue de la période d’indisponibilité (ou avant en cas de déblocage anticipé), la plus-value réalisée à 

l’occasion de la cession des actions sera imposée à l’impôt sur le revenu en tant que profit de capitaux mobiliers 

de source étrangère au taux de 20 % pour autant que la plus-value afférente à toutes cessions de valeurs 

mobilières réalisées au cours d’une même année civile n’excède pas 30.000 dirhams
12

. 

La plus-value de cession se définit comme la différence entre le prix de rachat des parts de FCPE et la valeur de 

l’action le jour de l’augmentation de capital. 

Il appartient donc au salarié concerné de verser spontanément l'impôt sur le revenu au taux de 20% lors de la 

souscription en ligne de sa déclaration de profits de capitaux mobiliers de source étrangère avant la fin du mois 

suivant la cession des titres. 

                                                 
12 La plus-value afférente aux cessions de valeurs mobilières réalisées au cours d’une même année civile n’excédant pas 

30.000 dirhams est exonérée de l’impôt. 
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Aucune charge sociale ne sera appliquée à ce revenu. S'agissant des actions offertes par l'émetteur Seule la plus-

value de cession (différence entre la valeur de souscription et le prix de cession) doit faire l'objet d'une 

déclaration et du paiement concomitant et spontané de l'impôt sur le revenu au taux de 20% par voie électronique 

avant la fin du mois suivant la cession des titres. 

 
Mon employeur a-t-il une obligation de déclarer les revenus? 

L’employeur est tenu de compléter une annexe à la déclaration du traitement et salaires relative à la participation 

des salariés aux plans d’épargne. En revanche, s'agissant de la déclaration du revenu et du paiement des 

impositions correspondantes, ces tâches incombent exclusivement au salarié bénéficiaire du plan. 

DES REDUCTIONS D'IMPOT SONT-ELLES APPLICABLES A L'OFFRE AUX SALARIES D'ATOS ? 

Aucune réduction d’impôt n’est applicable à cette offre réservée aux salariés d’Atos. 
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VII. Règlement du FCPE « Atos Relais 2018 » agréé par l’AMF sous la référence 

FCE20180093 
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Fin du document.   
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VIII. Avenant n°13 au règlement du Plan d’Epargne d’Entreprise du Groupe (PEG) 

Atos 
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IX. Modèle de l’engagement à signer et légaliser par les souscripteurs tel qu’exigé par 

l’Office des Changes  
 

 

Engagement à souscrire par les salariés 

Plan d’achat d’actions ou de stock-options ou d’attribution d’actions gratuites 

 

Instruction Générale des Opérations de Change du 31 décembre 2013 – Articles 803 et 805 

 

Je soussigné M, Mme …………….., salarié(e) de la société ………….., matricule n°…………., titulaire de la 

CNI n° ……….. et demeurant actuellement à…………………………………………, m’engage, au titre du 

plan………………………à : 

 

 donner un mandat irrévocable dûment signé et légalisé, à la société…………………….., lui donnant droit pour 

céder pour mon compte, les actions souscrites (pour annuler les options non encore exercées) et de rapatrier au 

Maroc les revenus et produits de cession correspondants ; 

 

 justifier à l'Office des Changes le rapatriement des revenus d'investissement, des produits et des plus-values de 

cession des actions …………………..(ou des options) et ce, conformément au Décret n° -2-59- 1739 du 17 

Octobre 1959 ; 

 

 communiquer à l'Office des Changes régulièrement et dans les délais impartis les documents dûment 

authentifiés et informations requises au sujet du plan susvisé ; 

 

 procéder sans délai, à la cession de mes actions (à l’annulation de mes options non encore exercées) au cas où 

je ne ferais plus partie des employés de la société marocaine……………………….. ; 

 

J’affirme en conséquence, avoir pris entière connaissance : 

 

 des dispositions législatives et réglementaires en la matière et je m’engage à m’y conformer strictement et à 

procéder aux diligences prévues en ce qui me concerne; 

 

 des sanctions auxquelles m’exposera tout manquement au présent engagement. 

 

Signature légalisée 

 

NB : Cet engagement ainsi que le mandat irrévocable correspondant doivent être conservés, après 

signature et légalisation, par la société marocaine et tenus à la disposition de l’Office des Changes pour 

tout contrôle ultérieur. 
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X. Mandat irrévocable 
 

Mandat irrévocable 

 
Je soussigné : 

 

M, Mme ……………………., 

 

salarié de la société ……………………………, 

 

matricule N° ……………………………, 

 

titulaire de la CIN N° ……………………………, 

 

et demeurant actuellement à ………………, 

 

agissant aux présentes dans le cadre de l‘opération de participation au plan d’actionnariat mis en place par Atos 

SE au profit des salariés du Groupe, et après avoir pris connaissance et accepté les conditions et modalités de ce 

plan, tels que rappelés dans le Plan d’Epargne d’Entreprise du Groupe Atos, et ainsi que celles figurant dans le 

bulletin de souscription d’actions Atos SE que j’ai signé, 

 

donne mandat irrévocable à mon employeur, la société …………………….., 

 

pour procéder à la cession en mon nom et pour mon compte des actions souscrites, pour rapatrier au Maroc les 

revenus et produits de cession correspondants et en informer l’Office des Changes en lui transmettant les 

documents justificatifs requis. 

 

Fait à ………….., le ……………. 


